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LA POLITIQUE D'ACQUISITION DE LA BIBLIOTHEQUE DE LA COUR DES COMPTES 

INTRODUCTION 

Gerer 1'information et la mettre a disposition sont des imperatifs communs a tous les 

bibliothecaires. Quand ces taches sont menees dans le cadre d'une institution specialisee 

comme celui de la Cour des comptes, elles repondent a des besoins specifiques. C'est pour 

mieux assurer ces missions qu'une bibliotheque se doit de penser avec attention a sa 

politique d'acquisition. Certes la Cour acquiert deja nombre d'ouvrages, qu'elle selectionne 

dans Livres-Hebdo. Mais la bibliotheque dans sa forme actuelle est relativement recente, et 

nombre de problemes ont parfois gene la mise en place d'une politique d'acbat retrospective 

et complementaire du fonds deja existant. Aujourd'hui en revanche, plusieurs conditions 

sont reunies pour se pencher davantage sur ce point : non seulement la bibliotheque a trouve 

sa "vitesse de croisiere" et son organisation ainsi que son informatisation fonctionnent deja 

depuis un certain temps, mais encore un recolement effectue au mois d'aout a permis de 

voir plus clairement les lacunes d'un fonds dont le contenu exact pouvait jusque la 

difficilement etre controle. Aussi ce memoire se propose-t-il de voir comment il serait 

possible de completer ce fonds, en tenant compte des besoins et des imperatifs de la 

bibliotheque de la Cour des comptes. 

Pour mettre en place une politique d'acquisition, il faut disposer d'un certain nombre 

de donnees. Si il est evident qu'une bonne connaissance du fonds et de son obsolescence est 

necessaire avant de commencer toute reflexion sur les moyens d'en ameliorer le contenu et 

le renouvellement, on ne saurait se passer d'une bonne connaissance des besoins du public 
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LA POLITIQUE D'ACQUISITION DE LA BIBLIOTHEQUE DE LA COUR DES COMPTES 

de la bibliotheque, en liaison avec les missions que se propose d'assurer la bibliothdque. 

C'est la demarche que je me propose de suivre dans ce memoire, ou les utilisateurs puis le 

fonds seront etudies afin de pouvoir par la suite proposer des solutions pour ameliorer la 

politique d'acquisition de la bibliotheque. Neanmoins cette etude ne pourra commencer 

qu'apres une breve presentation de la Cour des comptes en general et de son service de 

documentation en particulier. 
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LA POLITIQUE D'ACQUISITION DE LA BIBLIOTHEQUE DE LA COUR DES COMPTES 

PRELIMINAIRES 

Avant de se pencher sur les problemes specifiques de la bibliotheque de la Cour des 

comptes et de sa politique d'acquisition, il me semble qu'une presentation, meme succinte, 

de l'institution et de ses missions est necessaire pour comprendre mieux ses besoins. 

D'autre part, une presentation du service de documentation permettra de completer le 

tableau des contraintes dans le cadre desquelles doit s'exercer le controle du fonds 

documentaire de la bibliotheque. 

Presentation de 1'institution1 

Pas de bonne gestion sans un systeme de controle efficace : cette affirmation 

s'applique tout particulierement aux finances publiques. Le droit reconnu au Parlement de 

consentir a 1'impdt et de voter le budget de 1'Etat n'aurait qu'une portee limitee s'il 

n'existait un organe de controle externe. Les administrations se sont certes dotees de 

multiples controles internes, mais il est necessaire qu'un organe independant, disposant de 

pouvoirs d'investigation etendus, exerce un controle financier a posteriori. C'est le role de 

2. Cette presentation s'inspire en grande partie de 1'ouvrage de Christian Descheemaeker, 
La Cour des comptes, La Documentation frangaise, Paris, 1992. 
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LA POLITIQUE D'ACQUISITION DE LA BIBLIOTHEQUE DE LA COUR DES COMPTES 

la Cour des comptes qui est a la fois une juridiction specialisee de 1'ordre administratif, aux 

competences propres, et est aussi 1'instance d'appel des 25 chambres regionales et 

territoriales des comptes, une institution superieure de controle financier et un grand corps 

de l'Etat, en raison du prestige qui s'attache a 1'appartenance a cette institution. 

La Cour des comptes a ete creee en 1807 mais, par dela les experiences de controle 

des comptes publics menees pendant la periode revolutionnaire, une indiscutable continuit6 

existe entre les chambres et Cour des comptes de 1'Ancien regime et la juridiction retablie 

par Napoleon. La Cour des comptes a donc un long passe et son fonctionnement ne peut 

etre compris si on ne tient pas compte de sa dimension historique. Mais il ne faut pas non 

plus en ignorer les transformations recentes et la figer dans un lointain passe. 

Meme si 1'activite de la Cour n'est qu'en partie juridictionnelle, son organisation et 

son fonctionnement sont essentiellement marques par son statut de juridiction. Aussi les 

membres de la Cour sont-ils des magistrats. Au ler juillet 1991, pres de 550 agents 

exer^aient leurs fonctions a la Cour des comptes. Sur ce total, 219 etaient des magistrats. 

La juridiction comptait en effet, a la date retenue, un Premier president, 7 presidents de 

Chambre, 101 conseillers maitres, 79 conseillers referandaires et 26 auditeurs. A ces 

magistrats s'ajoutent des fonctionnaires : des conseillers maitres en service extraordionaire, 

institues a 1'occasion de 1'integration a la Cour en 1976 de la commission de verification des 

comptes des entreprises publiques, qui n'ont pas le statut de magistrat, des membres des 

corps recrutes principalement par voie de 1'Ecole nationale d'administration et effectuant 

une "mobilite" de deux ans dans cette juridiction, et des assistants de verification, 

appartenant a des corps de categorie A ou B, participant aux contrdles sous 1'autorite d'un 

magistrat ou d'un rapporteur non magistrat. Outre ces fonctionnaires qui effectuent des 
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taches de contrdle, les services de la Cour comptent des fonctionnaires des differentes 

categories qui effectuent des taches de gestion. 

La Cour des comptes est organisee, comme toute juridiction, autour des sept 

chambres qui la composent. Sa direction generale est assuree par le Premier president qui a 

sous son autorite un secretariat general et differents services2. II dispose egalement d'un 

Parquet general, corollaire de 1'inamovibilite des magistrats du siege : le ministBre public 

est l'agent du pouvoir executif aupres de la juridiction, charge de veiller a 1'execution des 

lois ; il est un peu considere comme le service juridique de la Cour et comme le gardien de 

sa jurisprudence. C'est le Premier president qui definit, apres avis du Procureur general, 

1'organisation generale des travaux de la Cour, c'est-a-dire qu'il repartit les attributions de 

la Cour entre les sept chambres, qu'il cree des sections au sein d'une chambre sur 

proposition de son president et qu'il arrete le programme annuel des travaux de la Cour. Le 

Premier president dirige aussi les services de la Cour et assure la gestion des magistrats et 

des personnels affectes a la juridiction. Pour ce faire, il a sous son autorite un secretaire 

general, deux secretaires generaux adjoints et differents services : le bureau de 

1'administration generale, des personnels et du budget, le service du greffe central et des 

archives, le service de la documentation, le service de l'informatique, le service de 

dactylographie et de reprographie, le service de la gestion interieure. Comme dans toute 

juridiction, le premier president exerce ainsi soit un pouvoir d'animation, d'orientation et 

d'impulsion, dans 1'activite de controle de la Cour, soit un pouvoir hierarchique, dans sa 

gestion. 

2. Voir annexe 7. 
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Le contrdle de la Cour s'exerce pour 1'essentiel sur le secteur public etatique. La 

delimitation exacte de son champ de competence n'est pas simple. Elle a longtemps eu un 

controle limite aux organismes dotes d'un comptable public, et encore ne s'agissait-il que de 

ceux qui etaient enumeres dans les textes. Ce champ de competence a ete progressivement 

etendu au dela du domaine de la comptabilite publique en obtenant la faculte de controler 

des organismes prives beneficiant du concours des deniers publics. Mais dans le meme 

temps, la loi du 2 mars 1982 a sensiblement reduit le domaine de competence de la Cour en 

confiant aux chambres regionales des comptes qu'elle creait le controle des collectivites 

locales et de leurs etablissements publics, ainsi que celui des entreprises publiques locales et 

des organismes prives beneficiant de subventions publiques versees par des collectivites. 

Pour simplifier, on peut dire que la Cour des comptes est chargee de verifier les comptes de 

toutes les administrations centrales, mais aussi des entreprises du secteur public. La creation 

des chambres regionales des comptes en 1982 n'a d'ailleurs que partiellement ote le 

controle des collectivites territoriales a la Gour des comptes dans la mesure ou cette derniere 

reste la cour d'appel des jugements desdites chambres regionales. Ainsi la Cour des 

comptes, si elle a un domaine de competence bien defini, a savoir la verification comptable, 

voit-elle ses attibutions s'exercer dans une champ assez vaste, ce qui n'est pas pour faciliter 

le choix des acquisitions a effectuer pour sa bibliotheque. 

Outre la Cour des comptes elle-meme, le palais Cambon renferme trois institutions 

distinctes de la Cour, presidees par le Premier president, et dont la bibliotheque se doit de 

tenir compte. II s'agit tout d'abord d'une juridiction independante, la Cour de discipline 

budgetaire et financiere, qui a, elle, un caractere repressif; elle complete ainsi et prolonge 

1'activite de la Cour des comptes. Le palais de la Cour abrite ensuite un comite plac6 auprfes 

du premier ministre, le comite central d'enquete sur le cout et le rendement des services 

publifpas, charge de rechercher et proposer toutes les mesures propres a reduire le cout et a 

ameliorer la qualite et le rendement des services publics au sens large de 1'expression. Un 
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organe cTetude enfin a ete place aupres de la Cour, le conseil des impdts, congu comme une 

institution independante chargee de constater et de faire connaftre la repartition effective de 

la charge fiscale dans le domaine le plus sensible aux yeux des citoyens, celui de 1'impdt sur 

le revenu. 

La Cour des comptes est donc un organisme complexe, d'une certaine importance 

numerique, qui aide a la bonne gestion de 1'Etat. A ces titres, elle se doit, pour pouvoir 

assurer au mieux ses fonctions, de posseder une bibliotheque et un service de documentation 

performants. Si c'est le cas actuellement, comme semblent s'en feliciter les magistrats, il 

n'en a pas toujours ete de meme et le service de documentation actuel est 1'heritier d'un 

passe documentaire peu glorieux dont il nous faut faire etat pour mieux comprendre le mode 

de fonctionnement fmalement choisi. 

Historique du service de documentation 

Les vicissitudes qu'a connues la bibliotheque dans un passe relativement recent 

doivent etre ici rappelees. Elles permettront de mieux comprendre 1'etat actuel du fonds et 

1'organisation du service. 

S'il a ete juge necessaire de faire appel, en octobre 1987, a la societe "Bossard 

consultants" pour faire un audit de la bibliotheque de la Cour des comptes, c'est que la 

situation de ce service laissait grandement h. desirer. Le conservateur de 1'epoque avait en 

effet depuis de nombreuses annees laisse la bibliotheque dans un etat de quasi abandon. II 

n'y a qu'a, pour s'en persuader, jeter un oeil sur le rapport de la societe d'audit. II est en 

effet acablant. Outre le fait qu'elle n'avait regu pour son travail aucun concours du 
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conservateur concerne, elle ne pouvait faire qu'un bilan decourageant. La bibliotheque se 

trouvait confrontee d'une part a des problemes de fonds : stock d'ouvrage modeste et 

inegalement reparti, absence de regle d'epuration qui amenait la bibliotheque a conserver un 

stock d'ouvrages dont 30% pouvait etre consider6 comme totalement perime, rayonnages 

mal adaptes, classement qui presentait de fortes carences ... II n'est donc pas etonnant que 

les statistiques en volume d'activite aient ete globalement faibles. L'equipe de la 

bibliotheque comprenait alors huit personnes, placees sous la responsabilite du 

conservateur. Son organisation etait elle aussi marquee par de nombreux 

dysfonctionnements. La repartition des taches d'abord etait inadaptee, et la forte 

centralisation exercee par le conservateur entrainait lourdeurs et retards. Ensuite les 

procedures, quand il y en avait, etaient inefficaces. Enfin 1'activite de la bibliotheque ne 

semblait pas faire 1'objet du moindre suivi. Tous ces facteurs concouraient, on s'en doute, 

au fait que la bibliotheque assurait un rdle de communication selectif et incomplet. 

Parallelement a la bibliotheque, et pour repondre quand meme aux necessites des 

controles et assurer le bon fonctionnement de la Cour, la Cour des comptes s'etait dotee 

d'un centre de documentation ou etaient traites les documents produits par la Cour et oii les 

outils informatiques avaient fait leur apparition. Porte par une image globalement positive, 

ce centre de documentation ne pouvait repondre a toutes les attentes des magistrats. Aussi 

certaines cellules documentaires specialisees avaient-elles vu le jour au sein de certaines 

chambres et du Parquet general. Plus aptes a fournir, en fonction de leur specialisation, les 

renseignements necessaires au bon deroulement des controles, elles souffraient en revanche 

d'un manque d'homogeneite. 

II n'est sans doute pas necessaire de continuer plus avant a faire le bilan somme toute 

desastreux de la bibliotheque de la Cour a cette date. Une reorganisation s'imposait. Elle 
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eut lieu, selon les modalites suggerees par "Bossard consultants", a savoir la fusion en un 

seul et meme service de la bibliotheque et du centre de documentation, au sein d'un 

"service de documentation", qui fonctionne dans ses formes actuelles depuis environ 1989. 

II n'est pas utile de rappeler ici les differentes etapes de la transformation, qui, on s'en 

doute, n'a pas ete sans mal. Bornons nous a rappeler que depuis le depart du conservateur 

negligeant, deux conservateurs se sont succedes pour prendre en charge le fonds de la 

bibliotheque, et que le premier d'entre eux a surtout eut a coeur de mettre en place un 

catalogue informatique. Son choix s'est alors porte sur le logiciel Data treck qui propose un 

catalogage relativement facile et qui est associe a un logiciel de recherche disposant d'une 

indexation fort large. 

II est utile maintenant, pour la suite de notre expose, de presenter 1'organisation 

finalement adoptee pour gerer les besoins documentaires de la Cour des comptes. 

Fonctionnement du service de documentation 

II est desormais tres classique de voir reunis dans un meme service un centre de 

documentation et une bibliotheque. Ces "services de documentation" ou "services communs 

de la documentation" se repartissent ainsi en leur sein les differents aspects de la gestion de 

1'information de 1'institution. C'est cette formule qui a ete adoptee a la Cour des comptes, 

avec certaines specificites. 

Le service de documentation regroupe en fait quatre equipes aux taches bien 

definies. La recherche documentaire est assuree par une premiere equipe. Elle se doit de 
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repondre, grace aux ressources de la bibliotheque mais aussi grace aux informations que 

1'informatique met a leur disposition (banques de donnees, CD Rom ...), aux diverses 

questions que leur posent les usagers de la bibliotheque. Pour faciliter 1'acces aux 

documents, la cellule de recherche s'occupe de produire des brochures et des bibliographies 

thematiques. 

Signalons a ce sujet une particularite du service de documentation de la Cour : c'est 

a 1'equipe de recherche qu'il incombe d'accueillir les lecteurs et d'assurer la permanence a 

la bibliotheque. Ceci resulte plus d'ailleurs des imperatifs architecturaux du palais de la 

Cour des comptes que d'une volonte avouee. Le service de documentation voit en effet ses 

activites reparties entre deux sites geographiquement distinct et assez eloignes. Si la salle de 

lecture, ou se tiennent en general les membres de 1'equipe documentaire pour les besoins de 

leurs recherches, se trouve d'un acces facile, au deuxieme etage du batiment de la rue 

Cambon, le reste du service se trouve lui au septieme etage du batiment "archives". En 

comptant avec les problemes lies a une occupation intensive des ascenseurs, on peut 

compter jusqu'a cinq minutes pour se rendre des bureaux a la salle de lecture. II etait donc 

necessaire que les personnes chargees de la recherche, et qui sont obligees de se trouver sur 

place pour assurer au mieux leurs fonctions, puissent remplir les taches d'accueil, liberant 

ainsi de ce rdle, qui lui revient souvent, 1'equipe bibliotheque qui a ses outils informatiques 

et developpe son activite au 7e etage. Ce n'est qu'au prix de ces quelques inconvenients que 

la bibliotheque peut disposer d'une vaste salle de lecture, amenagee recemment et bien 

situee pour en faciliter 1'acces aux magistrats. En revanche, ce systeme pose quelques 

problemes pour 1'organisation du fonds de la bibliotheque dans la mesure ou le 

conservateur, qui en est charge, peut moins facilement prendre contact avec ses lecteurs et 

connaltre le type de questions posees par les magistrats, bon indicateur de leurs 

preoccupations et de leurs besoins. La politique d'acquisition passe alors par une 

coordination des deux equipes, celle qui connait le fonds et celle qui connalt les lecteurs. 
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Une seconde equipe est chargee de la banque de donnees interne. La Cour des 

comptes a en effet su se doter d'une banque de donnee ou sont recenses tous les travaux de 

la Cour en texte integral. Par 1'intermediaire d'un logiciel documentaire, Sysdex, bien 

adapte aux besoins, la B.D.I. constitue un element important du service de documentation. 

La troisieme equipe qui compose le service de documentation est quant a elle 

chargee de la coordination des services de documentation des chambres regionales des 

comptes, creees en 1982. A ce titre elle assure principalement une fonction d'organisation, 

que ce soit pour les politiques de formation ou pour la mise en place de nouveaux produits 

documentaires. II semble que ce soit un domaine en expansion au sein du service. 

Parallelement une bibliothecaire s'occupe de mettre au point le recueil annuel de 

jurisprudence de la Cour. Outre cette activite, elle assure des permanences au sein de 

1'equipe de recherche. 

Le reste des activites du service est assure par Vequipe bibliotheque, sous la 

direction d'un conservateur. C'est lui qui a pour mission de veiller a la gestion du fonds, a 

la gestion budgetaire et aux problemes de personnel de 1'ensemble du service, qui regroupe 

aujourd'hui 20 personnes3. D'autres activites sont venues s'ajouter a ces taches. La plus 

3. Trois personnes pour la B.D.I., deux personnes pour la cellule de coordination des 
chambres regionales des comptes, une personne pour le recueil de jurisprudence, quatre 
personnes pour 1'equipe de recherche, trois personnes pour le secretariat, sept personnes 
pour l'6quipe bibliotheque. 
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absorbante est certainement la confection de la revue de presse quotidienne du Premier 

president, preparee tous les matins, imperativement avant 10 heures 30 par le conservateur 

et deux personnes de 1'equipe des periodiques. Une diffusion de sommaires et d'articles est 

egalement assuree par le service aux magistrats qui en font la demande. 

C'est egalement au service de documentation qu'il incombe, comme nous 1'avons 

vu, d'assurer le suivi et 1'edition du recueil annuel de jurisprudence4 ainsi que de faire la 

revue de presse du rapport annuel de la Cour des comptes. De la meme fagon, il fait partie 

des taches du service de veiller a la mise a jour du "Guide pratique"5 et du "Manuel de 

verification"6 ainsi qu'a la distribution d'un "paquetage"7 a tout nouvel arrivant k la Cour. 

Enfin il assure le secretariat du comite de formation, celui du comite de documentation et 

celui du comite de jurisprudence. 

Les differentes equipes sont supervisees par trois documentalistes et un conservateur. 

D'autre part, et pour eviter que ne se reposent les problemes dus a 1'incurie de l'ancien 

. Arrets, jugements et communications des juridictions financieres : 1991 : Cour des 
comptes, chambres regionales des comptes, Cour de discipline budgetaire et financiere. -
Paris : Berger-Levrault, 1993. - 346 p. 

5. Classeur rouge qui donne, sous forme de fiches mises-a-jour au fur et a mesure des 
besoins, les principaux renseignements pratiques sur la Cour, depuis les horaires de la 
cantine jusqu'a 1'organigramme de la Premiere presidence. 

6. Classeur blanc en trois volumes qui donne, sous forme de fiches, les regles et la 
demarche a suivre lors des controles. 

. Le "paquetage" est remis a chaque nouvel arrivant a la Cour, lors de son passage au 
service de documentation au cours duquel on le renseigne sur les possibilit6s offerte par ce 
service. II comprend, outre le guide pratique et le manuel de verification un certain nombre 
d'ouvrages sur la comptabilite publique et la Cour des comptes. 
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conservateur, 1'ensemble du service a ete place sous 1'autorite d'un magistrat, charge de 

mission pour la documentation. 

Apres avoir fait ces quelques remarques preliminaires, qui permettent d'expliquer 

sommairement le fonctionnement de la Cour d'une part et de son service de documentation 

d'autre part, il nous faut maintenant voir de quelle fagon une politique d'acquisition y a ete 

mise en place. 
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1. LES USAGERS DE LA BIBLIOTHEQUE. 

Le definition d'une politique d'acquisition passe par la deflnition de ses besoins 

documentaires et donc de son public. Ce n'est qu'en fonction de lui que peuvent se traduire 

les lacunes et les insuffisances de telle ou telle partie du fonds. Lorsqu'il s'agit, comme a la 

Cour des comptes, d'une bibliotheque reservee a un public determine, cette definition est 

relativement plus aisee que dans le cadre d'une bibliotheque de lecture publique. Cela dit, la 

difficulte dans le cadre de la Cour des comptes tient aussi aux taches multiples souvent 

remplies par les magistrats, ce qui diversifie leurs demandes. Ainsi, meme parmi des 

magistrats dont 1'origine est en grande partie homogene, on pourra trouver des 

preoccupations parfois tres diverses. Aussi cette recherche sur le public ne saurait etre 

negligee. Ce n'est qu'a ce prix que la bibliotheque pourra etre sure de repondre au mieux 

aux besoins des magistrats et de leurs aides a la verification. 

Outre ce controle a priori des futures demandes des magistrats, la determination des 

axes de recherche du public de la bibliotheque peut etre retrouvee grace aux questions qui 

sont posees a 1'equipe de recherche. En fonction de la teneur de ces questions, certains 

domaines apparaissent comme plus frequemment explores. 
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A. CONTROLES ET CONTRQLEURS. 

La bibliotheque de la Cour des comptes a un acces tres reserve. Cette politique de 

fermeture correspond principalement a des objectifs de confidentialite. II ne saurait etre 

question en effet d'ouvrir les locaux de la Cour a tous. Un contole serieux a 1'entree de la 

Cour est necessaire pour asssurer que les informations relatives aux controles effectuees ne 

peuvent sortir de la Cour. Aussi, mis a part le personnel de la Cour, tres peu de personnes 

peuvent beneficier des ressources de la bibliotheque. Certaines autorisations exceptionelles 

peuvent etre donnees a quelques personnes, par exemple dans le cas d'une etude historique 

sur la Cour, mais elles ne le sont qu'en nombre tres limite. Ainsi la bibliotheque connait 

parfaitement son public. 

Les contrdleurs. 

II y a a la Cour deux grandes categories de personnel : les magistrats et les non 

magistrats. Outre les magistrats membres du corps de la Cour des comptes, il y a aussi en 

fonction a la Cour des conseillers-maitres en service extraordinaire, institues par la loi du 

22 juin 1976 a 1'occasion de 1'integration a la Cour de la commission de verification des 

comptes des entreprises publiques. Ils n'ont pas le statut de magistrat et sont au nombre de 

dix. Viennent s'ajouter des membres des corps recrutes principalement par voie de 1'Ecole 

nationale d'administration et effectuant une "mobilite" de deux ans dans la juridiction. 

Leurs fonctions sont les memes que celles des conseillers-referendaires et des auditeurs, a 

1'exception des taches juridictionnelles, puisqu'ils n'ont pas prete serment. Enfin la Cour 

compte une soixantaine d'assistants de verification, appartenant a des corps de categorie A 
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ou B : issus en quasi-totalite des administrations financieres (comptabilite publique, impdts, 

douanes), ils participent aux controles sous 1'autorite d'un magistrat ou d'un rapporteur non 

magistrat. 

En dehors des personnels de la Cour qui effectuent des contrdles, on peut aussi 

confier une verification a des rapporteurs exterieurs a temps partiel ou a temps plein, a des 

fonctionnaires en activite appartenant a d'autres corps de controle, comme des conseillers 

de chambres regionales des comptes, commissaires-contrdleurs des assurances, 

administrateurs civils, inspecteurs generaux etc. 

En reunissant toutes ces personnes, on a un apergu du public de la bibliotheque. 

Pour affiner cette analyse assez simple du public de la bibliotheque, on peut utiliser 

egalement les statistiques etablies par le service de recherche documentaire8, qui tient une 

comptabilite des questions qui lui sont posees ainsi que de leur origine. On voit ainsi que 

85 % des questions emanent du personnel de la Cour pris au sens large. A ce chiffre deja 

impressionant, on peut ajouter en quasi totalite les demandeurs "exterieurs" qui ne sont en 

fait souvent que les magistrats ayant quitte la Cour ou des mambres des Chambres 

regionales des comptes. Les questions veritablement exterieures sont tres marginales. Un 

autre point merite d'etre remarque, c'est 1'importance du nombre des questions posees par 

le personnel administratif9, car, bien qu'ayant theoriquement acces a la bibliotheque, la 

specificite du fonds pourrait ne leur offrir qu'un attrait limite ; il semble que ce ne soit pas 

le cas, et qu'ils participent activement aux demandes. 

8. Voir annexe 13. 

9. II s'agit principalement de question emanant du bureau de 1'administration generale, du 
personnel et du budget (BAGPB). 
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La bibliotheque est donc largement utilisee par les membres de la Cour et par eux 

uniquement. Or, dans le cadre de leur travail a la Cour en tous cas, leur tache principale est 

de controler. 

Deroulement des controles. 

La fonction principale des magistrats de la Cour, nous 1'avons vu, c'est d'effectuer 

un controle a posteriori des comptes des comptables publics. II est donc necessaire de 

revenir un peu plus sur le deroulement de ces contrdles, puisque la fonction de la 

bibliotheque est d'en faciliter la bonne marche. 

Un controle, quel qu'il soit, comprend des etapes d'importance differente10. Le 

controle est normalement inscrit au programme de verification de 1'annee : c'est la premiere 

etape. Ainsi il est facile, ce qui revet de 1'importance dans le cadre de la politique 

d'acquisition de la bibliotheque, de connaitre a 1'avance quelles seront les institutions 

publiques controlees au cours de la l'annee. Les acquisitions d'ouvrages peuvent donc 

anticiper sur les controles, sauf dans le cas ou le controle est declenche par un requisitoire 

du procureur general. Ce n'est qu'ensuite que le controle est confie, en cours d'annee , a un 

ou plusieurs rapporteurs , par decision du Premier president, sur proposition du president 

de chambre. Le ou les rapporteurs designes sont alors charges d'examiner les comptes et de 

rediger un rapport, transmis au Parquet general, qui rend ses conclusions. C'est alors au 

tour du contre-rapporteur d'examiner le rapport, qui passe ensuite eventuellement en 

I0. Voir annexe 8. 
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audition. La chambre (ou la section, ou la formation interchambres) entre alors en delibere 

et envoi ses "suites", juridictionnelles (arrets) ou non (refere, lettre au Procureur general 

...)u. Le rapporteur examine alors ces reponses et, le cas echeant, lance un nouveau 

rapport, un nouveau delibere et de nouvelles "suites". L'examen sommaire de cette 

procedure permet de voir que c'est au rapporteur -et a ses aides- qu'il revient de se 

documenter sur 1'institution controlee et donc d'utiliser les ressources de la bibliotheque. 

Un controle consiste certes principalement dans 1'examen de la regularite des 

comptes de 1'etablissement ou de l'administration concernee. Dans ce domaine, les 

competences techniques des membres de la Cour et le "Manuel de verification" sont les 

principales aides des rapporteurs. Neanmoins, il ne saurait etre question d'un contrdle 

efficace sans une documentation sur 1'environnement de 1'institution. C'est alors que doit 

intervenir la bibliotheque, pour permettre de donner une vue d'ensemble des problemes et 

des imperatifs specifiques qui s'exercent, dans le cadre du controle. 

On comprend alors que le fonds de la bibliotheque n'est pas uniquement celui d'une 

institution specialisee mais doit repondre a des questions qui peuvent etre diverses et couvrir 

des domaines tres larges. En fait, la diversite du fonds doit correspondre a la diversite des 

controles, directement liee a la multiplicite des competences de la Cour. La encore les 

statistiques etablies a partir des questions posees au service de recherche documentaire 

peuvent apporter un nouvel eclairage puisqu'elles nous donnent, par chambre, l'origine des 

questions12. Or chaque chambre a une specialisation par domaine. On voit ainsi clairement 

H. Voir annexe 8. 

12. Voir annexe 14. 
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que toutes les chambres ont a peu pres en volume les memes besoins documentaires. La 

bibliotheque doit donc tenir compte de cette diversite et etre a meme de fournir une 

documentation coherente et suffisante sur tous les domaines auxquels la Cour pourrait etre 

amenee a s'interesser. 

Competences de la Cour 

Delimiter les competences de la Cour ne semble pas si aise qu'il pourrait le sembler. 

Pour resumer on peut dire que le controle de la Cour s'exerce sur deux principales 

categories : des personnes morales assujetties aux regles de la comptabilite publique, c'est a 

dire principalement 1'Etat et ses etablissements publics dotes d'un comptable public, et des 

personnes morales non assujetties aux regles de la comptabilite publique, c'est-a-dire les 

entreprises publiques de l'Etat, les institutions de securite sociale, les organismes 

subventionnes par 1'Etat, les organismes faisant appel a la generosite publique. 

Ainsi tous les services de 1'Etat sont susceptibles d'etre controles par la Cour des 

comptes, qui se doit alors d'en examiner les recettes et les depenses, qu'elles soient prevues 

et autorisees par le budget general, par un budget annexe ou par un des nombreux comptes 

speciaux du Tresor. A cette competence, deja large, on doit ajouter la competence sur les 

etablissements publics de 1'Etat du type EPIC ou EPA. Dans cette categorie rentre aussi des 

etablissements particuliers comme la Caisse des depots et consignations, les organismes de 

diffusion culturelle et d'enseignement a 1'etranger, les etablissements publics de 1'Etat dans 

les TOM et les chambres de commerce et d'industrie. 
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On pressent des lors que la bibliotheque de la Cour des comptes, pour specifique 

qu'elle soit, ne saurait se contenter de documents sur la gestion financiere et qu'elle doit 

offrir aux rapporteurs des ressources beaucoup plus diverses, d'autant qu'elle peut etre 

amenee a rendre des services dans d'autres cadres que dans celui des controles budgetaires. 

Autres fonctions des magistrats. 

En plus de leurs fonctions a la Cour, certains magistrats peuvent etre amenes a 

utiliser la bibliotheque pour d'autres raisons. La principale est 1'etablissement de notes de 

cours, dans le cadre d'enseignements dispenses a 1'exterieur. D'une teneur variable et sur 

des sujets differents, la bibliotheque doit etre en mesure de repondre autant que faire se peut 

aux besoins de ces enseignements. Certes, il aurait pu se faire que la bibliotheque ne soit 

entendue que comme 1'outil des magiqtrats dans le strict cadre de leurs activites de controle 

a la Cour des comptes et que par consequent le fonds ne doivent traiter que des aspects 

financiers ou pour le moins lies au contrdle, meme pris au sens large. Mais il n'en a pas ete 

decide ainsi. Au contraire, la bibliotheque de la Cour des comptes souhaite volontairement 

se presenter comme une bibliotheque au service des magistrats, c'est a dire qu'elle doit se 

mettre en etat de repondre a toutes les demandes des magistrats, que ces demandes 

concernent leurs activites a la Cour ou non. 

Dans une grande majorite issus de 1'Ecole nationale d'administration et donc de 

1'Institut d'etude politique ("science po"), les magistrats sont souvent professeurs dans l'une 

de ces deux ecoles. Ils ont besoin dans ce cas de manuels universitaires et d'ouvrages de 

reference particuliers, que la bibliotheque doit leur offrir. Mais leurs activites peuvent aussi 

les amener a faire partie d'un certain nombre de commissions qui peuvent porter sur des 
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sujets tres divers, et pas forcement lies aux finances publiques. Enfin, les magistrats de la 

Cour sont tres souvent appeles a aller remplir des fonctions dans les ministeres, et donc a 

connaitre certains domaines en particulier. Certes ils sont alors en detachement et ne 

viennent que rarement a la Cour et donc a sa bibliotheque, etant evident que les ressources 

de leur propre bibliotheque ministerielle se charge de leur offrir les ressources 

documentaires dont ils ont besoin. Neanmoins a leur reintegration, ils peuvent eprouver le 

desir de continuer a suivre de loin la litterature sur le domaine dont ils s'occupaient. En 

revanche il semble qu'une ligne ait ete suivie jusqu'ici a la bibliotheque : ne pas s'occuper 

de la politique. Bien que certaines activites des jeunes enarques de la Cour, parfois relayees 

par un poste dans un ministere, aient trait a la politique, la bibliotheque se refuse, pour de 

comprehensibles raisons de neutralite, a creer un fonds dans le domaine. Pour le reste en 

revanche, la multiplicite des fonctions des magistrats entraine une diversification du fonds, 

rendant ainsi la tache de contrdle et de mise a jour plus delicate. 

Ainsi, si le public est bien cerne et les fonctions du fonds documentaire bien 

identifiees, ce n'est pas pour autant que ce fonds documentaire peut avoir des contours bien 

precis. Au contraire, malgre une definition assez facile des missions des magistrats, ils sont 

amenes a s'interesser a des sujets bien plus divers qu'il ne pourrait y paraitre, comme le 

montrent les demandes formulees par eux aupres des personnes qui ont en charge Vequipe 

de recherche. C'est donc cet aspect qu'il nous faut etudier desormais. 
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B. OUELLES DEMANDES? 

Tenir compte des diverses occupations des magistrats, et donc de leurs 

preoccupations diverses, n'est pas chose aisee, on s'en rend compte. Outre le programme 

annuel des chambres, qui permet une certaine anticipation, il faudrait que la bibliotheque 

puisse disposer d'une liste exhaustive de ces differentes activites. Neanmoins, d'autres 

criteres peuvent guider dans le choix des acquisitions. Un de ceux-ci est 1'examen des 

questions posees par les magistrats a 1'equipe de recherche. 

Une approche qualitative et quantitative. 

Au milieu de la salle de lecture trdne la banque de pret de la bibliotheque. Des 

membres de 1'equipe de recherche s'y trouvent en permanence pour repondre aux questions 

des magistrats. Ces questions, qui sont enregistrees dans un classeur, donnent lieu a 

1'etablissement de statistiques qui fournissent des renseignements de deux ordres : 

qualitatifs, puisqu'elles donnent une idee de la difficulte de la question posee, et 

quantitatifs, puisqu'elles donnent le nombre des questions posees au cours de la periode 

envisagee. L'etude de ces statistiques13 appelle plusieurs remarques. 

13. Voir annexe 9. 
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Tout cTabord, on peut constater, sur la periode envisagee, a savoir de janvier 1991 a 

mai 1993, que la bibiiotheque a su se montrer de plus en plus attractive, puisqu'elle attire 

de plus en plus de monde, ou du moins puisque 1'equipe de recherche se voit de plus en 

plus sollicitee, indice d'une satisfaction des magistrats : alors que les membres de 1'equipe 

de recherche n'etaient sollicites qu'a hauteur d'une cent cinquantaine de questions par mois 

au debut de l'annee 1992, ils doivent maintenant faire face a plus de 400 demandes 

mensuelles. 

D'autre part, ces questions ont evolue d'un point de vue qualitatif. Lors de 

1'enregistrement des questions, indication est faite du degre de difficulte de ces questions. 

En effet, si certains magistrats se deplacent pour effectuer leurs recherches courantes, 

d'autres, en venant eux-memes a la bibliotheque ou par telephone, passent par 1'equipe de 

recherche quelle que soit leur demande. Aussi les statistiques ont-elles ete etablies en 

fonction de la difficulte de la recherche. Les criteres utilises sont principalement temporels. 

Si le niveau 1 regroupe toutes les questions de base, qui peuvent etre resolues a 1'aide des 

seuls ouvrages de la bibliotheque d'une maniere assez rapide14, les questions de niveau 2 

sont celles qui demandent une recherche plus longue (2 heures environ) ou celles qui 

necessitent de faire appel a des banques de donnees exterieures. La recherche de niveau 3 

demande environ une demi journee de recherches et, au-dela, la question est placee en 

niveau 4. Or si les questions de niveau 1 et 2, qui augmentent en volume, restent stables en 

proportion, on peut constater une augmentation des questions de niveau 3 et surtout 4. 

14. Ce niveau reprend par exemple les questions qui concernent la recherche et la 
photocopie de tel ou tel arret ou decret. 
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La bibliotheque sait donc se montrer attractive, et les magistrats lui font de plus en 

plus confiance. Mais au-dela de ce resultat positif, ces questions peuvent aussi etre d'une 

aide precieuse pour le conservateur qui peut savoir quel type de demandes sont formulees et 

donc prendre garde a la bonne tenue de son fonds dans les domaines les plus sollicites. 

La teneur des questions. 

Bien sur les controles font 1'objet en eux-memes de nombreuses questions, mais il 

semble que la variete des demandes depasse un peu le domaine des controles. En fait, 

1'examen des questions vient corroborer les remarques faites plus haut. Beaucoup de 

magistrats en effet utilisent la bibliotheque pour des problemes qui ne sont pas forcement 

lies a leur activite de contrdle. Par exemple, les chiffres du chomage ou la jurisprudence du 

Conseil d'Etat et du Conseil constitutionnel en matiere d'impots sont des preoccupations qui 

reviennent souvent. De la meme faqon, les membres de 1'equipe de recherche sont souvent 

sollicites pour repondre a des questions sur les traitements des fonctionnaires, leurs 

indemnites et leurs frais de deplacement. Certes, il s'agit encore la de droit administratif, 

mais il fait appel a des preoccupations plus personnelles des magistrats. 

Prenons par exemple les questions posees au mois d'aout 1993. La plupart des 

questions portent sur des recherches legislatives (decret du 6 aout 1993, arrets et 

commentaires de la Cour de cassation, certains extraits du J.O. etc.). Mais on trouve aussi 

des questions plus generales, comme certains taux de change sur une periode donnee, ou 

meme une demande tres generale d'ouvrages en droit de la concurence ou sur la caisse 

nationale des monuments historiques. Certes ces questions sont tres diverses et de ce fait 
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difficiles d'utilisation, mais leur exploitation, meme partielle, peut quand meme fournir de 

precieux renseignements sur les besoins des magistrats. 

Enfin, et pour permettre de mieux orienter les acquisitions de la bibliothfeque, on 

peut consulter la liste des brochures faites par 1'equipe de recherche qui, bien entendu, 

portent sur les domaines oii la demande est la plus forte15. La plupart portent, comme il se 

doit, sur la Cour des comptes et les contrdles, mais on voit egalement apparaitre une 

categorie speciale de brochures sur les associations, la decentralisation ou la deontologie de 

la fonction publique. Si des brochures ont ete faites dans ces domaines, qui sortent un peu 

de le technique des contrdles a proprement parler, c'est que ces sujets font partie des 

preoccupations recurantes des magistrats. A ce titre, elles sont un bon indicateur de ce que 

la bibliotheque peut acquerir pour mieux coller aux besoins des utilisateurs de la 

bibliotheque. 

Grace a ces statistiques et ces recherches, appuyees par une bonne connaissance d'un 

public limite et bien connu, la bibliotheque dispose donc d'un bon element de depart pour 

mener sa politique d'acquisition. Mais cette connaissance, necessaire, n'en est pas pour 

autant suffisante, dans la mesure ou cette politique doit egalement tenir compte des 

ressources documentaires qu'elle offre deja et qui sont pour une large part suffisantes. II ne 

s'agit pas ici de creer mais d'ameliorer. 

15. Voir annexe 15. 
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2. LE FONDS DE LA BIBLIOTHEQUE. 

Une politique d'acquisition ne saurait etre pensee ex nihilo. Non content de 

connaitre parfaitement les usagers de la bibliotheque, encore faut-il en connaitre les 

ressources existantes. On ne saurait en effet faire abstraction de ce que la biobliothkque 

possede deja, puisqu'il s'agit, dans le cadre d'une politique d'acquisition, non pas de creer 

un fonds mais de le completer et de Vameliorer au mieux en fonction des besoins et des 

nouvelles demandes ou preoccupations des magistrats. Aussi devons nous maintenant nous 

interroger sur les domaines couverts par le fonds actuel et sur le renouvellement assure a ce 

fonds. 

II convient de preciser avant toute chose que le catalogue de la bibliotheque 

comptait, au ler aout 1993, 9 235 titres pour 15 918 volumes. Ces chiffres correspondent 

au nombre de volumes enregistres a cette date dans le catalogue informatise et ne tiennent 

pas compte d'autres ouvrages dont le catalogage retrospectif n'a pas ete fait et qui 

remplissent certaines travees des magasins ou qui se trouvent en usuel dans la salle de 

lecture. En fait, et pour schematiser, seuls les ouvrages dits "de la mezzanine", du fait de 

leur locatisation dans la bibliotheque16, ont ete repertories systematiquement lors de la mise 

en place du systeme informatique. Pour le reste, seuls les ouvrages rentres depuis cette mise 

16. Voir annexe 10. 
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en place ont ete catalogues. Cette etude ne prendra donc en compte que ces ouvrages, 

puisqu'elle se fonde essentiellement sur les donnees du module de recherche attache au 

catalogue informatique, USM, dont il tire ses renseigenements. 

A. SPECIALISTE OU GENERALISTE? 

La bibliotheque de la Cour des comptes se doit d'assurer plusieurs fonctions. Si elle 

se doit d'etre avant tout la bibliotheque specialisee d'un organisme de controle budgetaire et 

a ce titre recueillir de la maniere la plus exhaustive possible les documents d'analyse 

financiere qui se trouvent sur le marche, elle doit egalement remplir un rdle plus general. 

Car un controle, comme nous 1'avons vu, ne saurait se passer d'une apprehension plus 

globale des problemes de la branche dans laquelle il doit s'effectuer. C'est d'ailleurs dans 

ce soucis d'ouverture a d'autres problemes qu'a ceux purement financiers que le plan de 

classement a ete choisi, entrainant d'autres difficultes sur lesquelles il nous faudra revenir. 

Mais arretons-nous d'abord sur les ambiguites du fonds de la bibliotheque, qui semble 

hesiter entre la specialisation et la generalite, du moins quand on regarde le nombre 

d'ouvrages par classe, qui fait clairement apparaltre la predominance de certains domaines. 

Les domaines couverts. 

Comme nous 1'avons vu, definir les competences de la Cour n'est pas toujours chose 

facile. De 1'administration du ministere de la guerre a la politique commerciale de la poste, 
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de tres nombreux organismes sont susceptibles d'etre un jour passes au crible d'un magistrat 

de la Cour. Aussi n 'est-il pas facile de savoir les domaines dans lesquels le fonds doit se 

specialiser. 

Dans un domaine neanmoins, la bibliotheque se doit d'assurer une exhaustivite, c'est 

celui des finances, et plus particulierement des fmances publiques. Ce domaine est 

d'ailleurs largement couvert par la bibliotheque qui possede 1523 ouvrages sur la question 
17 . Une etude plus poussee de la casse 6 (qui, dans le plan de classement adopte, regroupe 

1 O 

le domaine financier) montre une certaine homogeneite de cette classe °, meme si certains 

domaines, comme celui des recettes publiques ou des finances exterieures sont mal 

representes, ce qui s'explique d'ailleurs facilement par les missions de la Cour des comptes. 

De meme, il n'est pas etonnant de trouver les plus gros effectifs dans les codes matiere 607 

(comptabilite publique : 131) et 608 (Cour des comptes : 241). Dans ce domaine, 

1'acquisition se doit d'etre exhaustive et les seuls problemes qui peuvent se rencontrer sont 

d'ordre quantitatifs, puisque 1'acces libre de tous les ouvrages entraine certaines disparitions 

d'ouvrages tres courants du type des codes par exemple. 

Mais si la classe 6 ne pose pas trop de problemes, il n'en va pas de meme avec les 

autres classes. Comment en effet faire la part des choses entre les ouvrages que la 

bibliotheque se doit d'avoir, bien qu'ils ne relevent pas directement de la specialisation de 

la Cour, et ceux dont 1'achat est inutile? Quand on examine la liste des codes matiere 

17. Une liste des ouvrages portant tel ou tel code matiere a ete etablie et figure en annexe. 
Le nombre trouve ne correspond pas forcement au nombre d'ouvrages sur le sujet, puisque 
pluiseurs codes matiere peuvent etre attribues au meme ouvrage. Cela donne neanmoins une 
bonne indication du volume global d'ouvrages sur tel ou tel sujet. 

18. Voir annexe 6. 
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employes, 011 s'aper$oit vite que la classe 6, si elle est bien representee, n'est pas la classe 

la plus importante. C'est la classe 5, avec ses 2670 ouvrages rencenses, qui est la classe la 

plus representee dans le fonds de la bibliotheque^. Etant donne que la classe 5 est la classe 

de l'economie, ce n'est pas une constatation trop deroutante, et ce d'autant plus que la 

repartition au sein de la classe semble coherente. Si les questions economiques entendues au 

sens large ne suscitent pas un tres vif interet des magistrats, une plus grande part est faite 

aux structures economiques et a la politique economique, ce qui, pour des fonctionnaires, 

n'est pas remarquable. De la meme fagon, certains secteurs, ou les entreprises publiques 

sont plus nombreuses, sont bien representes, comme celui de 1'energie et surtout des 

transports, qui comprennent le secteur des telecommunications. A ce sujet, on peut 

s'interroger sur le fait de trouver si peu d'ouvrages (11 seulement) sur la SNCF. A 1'autre 

extremite, des domaines comme le commerce, les prix ou les revenus ne font pas partie des 

preoccupations premieres de la Cour. Notons enfin que les magistrats montrent un interet 

pour certaines nouveautes technologiques puisque'on trouve un grand nombre d'ouvrages 

sur 1'informatique par exemple (163 ouvrages auxquels il faut ajouter les 22 ouvrages sur 

1'industrie liee a cette nouvelle technologie), et qu'ils ne sont pas insensibles aux sujets 

d'actualite, comme le prouvent les ouvrages sur 1'ecologie et la protection de 

1'environnement. Quant au reste de la classe, il reflete une certaine homogeneite, avec peu 

d'ouvrages sur chaque sujet. Dans ce cas, le probleme devient celui de la mise a jour et de 

l'actualisation desdits domaines, que nous etudierons par la suite. 

La troisieme grande classe de la bibliotheque est la classe l2®, celle de la politique 

interieure. II ne faut d'ailleurs pas se laisser abuser par cette appellation trompeuse. Loin de 

19. Voir annexe 5. 

20. Voir annexe 1. 
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couvrir ce que l'on a 1'habitude d'entendre par cette expression, la classe 1 est avant tout 

celle du droit public et de 1'administration. En effet la Cour des comptes est un organisme 

public dans lequel travaillent des fonctionnaires. II n'est donc pas etonnant que les 11 y 

soient a ce point presents (1037 references). Parmi les 11 d'ailleurs, certaines questions 

directement liees aux controles sont mieux representees, comme la justice administrative ou 

les marches publics. Enfin, rappelons que les membres de la Cour sont des magistrats et 

qu'a ce titre leurs preoccupations sont souvent juridiques, comme cela se voit en regardant 

la classe 16. En revanche, comme je le notais tout a 1'heure, la politique dans son sens 

courant n'a pas sa place a la bibliotheque. En effet on ne trouve que 68 references sur 

Vactivite politique", et encore une grande partie de ceux-ci sont sur le financement des 

campagnes electorales. La neutralite est ainsi sauvegardee; les activites politiques des 

magistrats ne concernent pas la Cour. 

A part ces trois grandes classes, qui occupent les trois quarts de la mezzanine21, le 

fonds de la bibliotheque se revele assez pauvre. En effet, il ne faut pas se laisser abuser par 

le nombre de references de la classe 422. Car cette derniere regroupe un grand nombre de 

domaines divers qui sont chacun assez modestement representes. Si la securite sociale et 

1'urbanisme sont assez bien fournis en documentation, ainsi que les problemes hospitaliers, 

les problemes lies a 1'emploi sont eux mal lotis, et ce alors que 1'equipe de recherche 

semble se voir souvent interrogee sur ce point, d'une brulante actualite. En anticipant un 

peu, on peu dire en outre que la classe 4 souffre globalement d'obsolescence et que le 

21. Voir annexe 10. 

99 . Voir annexe 4. 
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statistiques sont donc faussees dans ce domaine. Quant aux chiffres des classes 2 et 323, ils 

parlent d'eux-memes. 

Reste la classe 9, puisque les classe 7 et 8 n'existent pas24. Si les statistiques de cette 

classe n'ont pas ete faits comme pour toutes les autres, c'est qu'elle pose un certain nombre 

de problemes. Outre le fait que les activites de la Cour n'ont pas vraiment de raison de 

s'orienter vers 1'etranger, et qu'a ce titre, la mauvaise representation de monographies sur 

les autres pays peut se justifier, la classe 9 pose d'enormes problemes de manipulation du 

fait de sa complexite. Se pose alors le probleme du plan de classement qu'il nous faut 

envisager maintenant. 

Le plan de classement. 

La reorganisation du service de documentation et de la bibliotheque a permis de 

remettre completement en cause la gestion du fonds anterieur. II a permis, notamment au 

moment de 1'informatisation, de changer completement sa conception et de le reorganiser 

selon un nouveau plan de classement. Le conservateur avait alors le choix. S'il est logique 

que la CDU n'ait pas ete retenue en raison de son caractere tres generaliste, le conservateur 

aurait pu en revanche etablir un plan de classement propre k la bibliotheque, en fonction de 

ses besoins particuliers. Tel n'a pas ete son choix. II a prefere utiliser a la bibliotheque de la 

Cour des comptes le "plan de classification" de la Fondation nationale des sciences 

23. Voir annexes 2 et 3. 

24. La classe 7 (Outre-mer) n'est pas representee a la bibliotheque et la classe 8 n'existe pas 
dans le plan de classement. 
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politiques. Plusieurs arguments militaient d'ailleurs en faveur de ce choix, notamment celui 

de 1'origine des magistrats, en tres grande majorite issus de l'IEP et par consequent dej& 

habitues a ce classement. 

Mais le choix de ce plan offrait aussi d'autres perspectives puisqu'il montrait une 

volonte d'ouverture. C'est la son avantage; c'est la aussi qu'il montre ses limites. Le plan a 

ete adopte sans aucune modification et depuis tous les ouvrages le suivent. Or si cela permet 

une vision large des attributions et des preoccupations des magistrats, cela entraine une 

certaine difficulte quand vient le moment de se pencher sur les domaines plus specifiques de 

la Cour des comptes. En effet, la classe 6 a ete congue dans le cadre plus general d'une 

classification decimale, aussi ne tient-elle pas compte des subtilites que pourraient demander 

une specialisation dans le domaine des fmances publiques. En revanche, dans certains 

domaines comme la politique etrangere, le plan de classement prevoit toute une serie de 

codes qui, s'ils se justifient pour un fonds important dans le domaine des relations 

internationales, sont beaucoup trop detailles pour une bibliotheque dont les usagers ont des 

preoccupations strictement hexagonales. D'ou une certaine difficulte dans le catalogage, et 

par consequent dans la recherche. 

Cette permanente hesitation entre le general et le particulier semble bien etre une des 

composantes du fonds a laquelle, faute de pouvoir y remedier, il faut s'adapter. Due a la 

diversite des missions des magistrats de la Cour des comptes, il ne saurait etre question de 

la remettre en cause. II faut neanmoins 1'avoir present a 1'esprit et se souvenir que tous les 

domaines ou presque peuvent etre un jour explores dans le cadre d'un controle. La vigilance 

doit donc etre grande pour ne pas laisser certaines classes trop vides ou trop depassees. On 

rentre alors dans le probleme du renouvellement du fonds. 
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B. LA MISE A JOIJR. 

Un fonds, quel qu'il soit, n'est pas quelque chose de fige. II evolue sans cesse, en 

fonction de 1'evolution des domaines et des nouvelles publications. Mais 1'acquisition de 

nouveaux documents dans certains domaines n'est pas, dans le cadre d'une bibliotheque, 

suffisant. Puisque le role de la bibliotheque est de fournir a ses usagers une documentation 

performante et a jour, il faut aussi se soucier de rendre facile d'acces cette nouvelle 

documentation. Aussi deux problemes se posent en parallele : le volume d'acquisition et 

1'ecremage sur les rayons des volumes perimes qui les encombrent, rendant ainsi 

compliquee une recherche qui devrait etre simple. Ce sont ces deux aspects qu'il nous faut 

etudier maintenant afin d'avoir un tour d'horizon complet du fonds de la bibliotheque de la 

Cour des comptes. 

Le volume de renouvellement. 

Le rapport de "Bossard consultants", qui date de la fin des annees 1980, fait 

apparaitre le chiffre estimatif de 15.000 volumes. En aout 1993, le catalogue informatique 

fait etat de 15.918 volumes et de 9.235 titres25. Le rapporochement de ces deux chiffres ne 

doit pas tromper : non seulement les chiffres de "Bossard consultants" sont des estimations, 

puisque aucun outil ne permettait a cette epoque de donner une appreciation sure du volume 

25. Voir annexe 11. 
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du fonds, mais le catalogue informatise ne recouvre que partiellement les ouvrages 

comptabilises par la societe de conseil. Bien sur la plupart des ouvrages ont ete repris lors 

de 1'informatisation, mais une partie d'entre eux, ceux dont la date etait trop ancienne, 

n'ont pas ete pris en compte, pas plus que le fonds ancien, tres recemment catalogue. Ainsi 

il est impossible de rapprocher les deux chiffres donnes et de tirer des conclusions a partir 

de la. 

Au contraire, 1'etude des acquisitions mensuelles de 1'annee 199326 montre que la 

Cour des comptes accroit son fonds d'une maniere continue et reguliere. Si on omet les 

mois d'ete ou 1'activite du service mais aussi 1'activite editoriale est ralentie, la Cour des 

comptes achete chaque mois environ 250 nouveaux volumes, soit 2.500 volumes par an. 

Sur un catalogue de 16.000 volumes, ces chiffres sont fort honorables, puisque c'est 

presque un sixieme du fonds qui est ainsi renouvelle chaque annee. 

Cela dit, renouvellement ne veut pas forcement dire mise-a-jour. II est en effet utile 

de distinguer les deux notions. Si le renouvellement prend en compte le fait que des 

ouvrages nouveaux entrent dans le fonds, cette notion ne fait pas appel aux domaines dans 

lesquels s'opere ce renouvellement. Cela veut seulement dire que des ouvrages recemment 

parus se retrouvent dans le catalogue. II en va differemment avec la notion de mise-a-jour 

oii il faut tenir compte des anciens ouvrages et s'assurer que le domaine qu'ils couvraient 

sont bien representes par des ouvrages plus recents. Ce controle de la date mais aussi du 

contenu des ouvrages passe par un recolement. Cest ce a quoi s'est attaquee la bibliotheque 

au mois d'aout. 

26. Voir annexe 12. 
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JJn necessaire recolement. 

Meme si la bibliotheque a trouve son rythme de croisiere et qu'elle fonctionne sans 

encombre depuis sa reorganisation, faisant ainsi oublier les peripeties de cette derniere, le 

service de documentation tel qu'on peut le voir aujourd'hui n'est pas vieux ; certaines 

sequelles ne sont pas encore reparees. Si le travail sur le fonds a ete l'un des plus important, 

il a surtout -ce qui est parfaitement naturel- porte sur l'informatisation. Mais maintenant 

que la mise en route de Data Treck est faite, il reste un important travail a accomplir. Car 

reussir l'informatisation d'une dizaine de milliers d'ouvrages sans bloquer trop longtemps le 

fonctionnement d'un service necessaire a la Cour des comptes ne permet pas, dans un 

premier temps, un reel contrdle du contenu du fonds. C'est avant tout un probleme 

quantitatif. Ensuite vient le temps de la reflexion et de 1'amelioration du fonds existant. 

Cest dans ce but que la conservateur a entrepris en aout dernier un recollement grace 

auquel il est possible de voir les domaines dans lesquels les ouvrages depasses n'ont pas ete 

renouvelles, permettant ainsi d'orienter les acquisitions en parfaite connaissance de cause. 

La politique de la bibliotheque de la Cour des comptes a toujours ete celle du libre 

acces. Si certaines series de documents administratifs (des budgets, des rapports 

d'entreprises publiques ...) se sont vues ouvrir les portes des reserves, tous les ouvrages du 

catalogue etaient, jusqu'a tres recemment, sur les etageres de la mezzanine. Seuls restaient 

en magasin les ouvrages que l'on avait pas juge utile, vu leur date, d'entrer dans le 

catalogue informatise, au moins dans un premier temps. Ainsi au fil des mois et des ann6es 

remplissait-on les rayonnages des nouvelles acquisitions. Cette accumulation sans fin, outre 

qu'elle posait des problemes dans certaines classes ou le nombre des etageres etait assez 

limite, rendait tres difficile toute recherche, puisqu'il fallait en passer par toute une serie 

35 



LA POLITIQUE D'ACQUISITION DE LA BIBLIOTHEQUE DE LA COUR DES COMPTES 

cTouvrages depasses avant de trouver la derniere monographie sur un sujet. Et encore 

n'etait-on pas sur de la trouver dans la mesure ou il devenait alors tres delicat pour le 

conservateur de voir quels domaines souffraient d'une penurie d'ouvrages recents, noyes 

qu'ils etaient dans la masse des autres. C'est alors que le desherbage s'impose. 

Grace au travail effectue cet ete27, il est desormais possible de voir quelles ont ete 

les classes devastees et quels sont les domaines dans lesquels il faut acquerir une 

documentation de base. En fait, le recolement effectue, le premier depuis de nombreuses 

annees, n'a pas seulement permis de pointer les ouvrages manquants pour verifier sur le 

fichier de pret le pourcentage des disparitions et les ouvrages a racheter, il a ete 1'occasion 

d'un grand desherbage des ouvrages perimes. Dans certaines classes, jusqu'a la moitie des 

livres ont ete mis en reserve : quel interet en effet de conserver en libre acces des 

documents sur la politique agricole communautaire avant les annees 90 ou les ouvrages sur 

la decentralisation publies il y a dix ou meme cinq ans28 ? 

Une simple promenade sur la mezzanine, surtout pour les personnes qui etaient 

habituees a en pratiquer I'encombrement, est alors pleine d'enseignements : les domaines 

sous representes sont ainsi tres facilement reperes, et le conservateur est a meme de juger 

27. Le recolement, qui a mobilise le service pendant le mois d'aout, ce qui permettait de ne 
pas trop perturber les magistrats, en grande partie en vacances, n'a pas ete comptetement 
effectue dans ces dates. Les classes 5 et 6, pourtant tres importantes, n'ont pas ete faites, 
faute de personnel qualifie pour cette tache. Elles devraient neanmoins etre reprises des que 
les necessites du service le permettront. 

. Cette notion d'ouvrages perimes ou non est certes subjective, mais il est quand meme 
assez facile de voir les domaines ou les changements ont ete les plus importants. Dans le cas 
de la Cour des comptes, les classes les plus touchees ont ete les classes 1, surtout en ce qui 
concerne 1'administration locale, 3, sur les questions d'enseignement, et 4 pour ce qui 
concerne notamment les problemes urbains. La classe 9 n'a pas connu une epuration aussi 
severe mais a ete largement reorganisee. 
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alors s'il convient ou non de leur donner une certaine consistance. Car il n'est pas question 

de faire de la bibliotheque de la Cour des comptes une bibliotheque ou tous les domaines 

seraient couverts par les plus recentes monographies : les credits d'acquisition, qui sont 

pourtant largement calcules, n'y suffiraient pas. II s'agit en revanche de permettre au 

conservateur de pouvoir decider des acquisitions a effectuer en toute connaissance de cause. 

Ce n'etait pas le cas auparavant puisque le controle des ouvrages de la bibliotheque ne 

pouvait qu'imparfaitement etre fait. Si Data trek permet, et encore avec une ergonomie 

discutable, de faire des recherches par date, ce critere ne saurait etre le seul retenu et rien 

ne peut remplacer l'examen physique de 1'ouvrage. 

Ainsi l'amelioration de la politique d'acquisition de la bibliotheque de la Cour des 

comptes passait par un recolement ; c'est desormais chose faite et le conservateur a 

maintenant une vision synthetique de son fonds. Grace a cela, des acquisitions 

supplementaires peuvent s'orienter vers certains domaines en particulier, meme s'il n'est 

pas question de limiter a cela les achats de la Cour des comptes, qui doivent continuer a 

tenir compte des dernieres parutions et des demandes des magistrats. 
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3. Une POLITIQUE D'ACQUISITION? 

La documentation n'est pas quelque chose de neglige a la Cour des comptes. En 

personnel, en locaux, en reconnaissance, le service de documentation jouit d'une agreable 

situation au sein de la Cour. Consciente de 1'importance d'une bonne documentation, outil 

de travail indispensable, la Cour des comptes dote largement sa bibliotheque pour les 

acquisitions, tant et si bien que souvent le budget alloue pour les acquisitions n'est pas 

completement depense pour ce poste29. Ce n'est pas faute pourtant de faire des achats. 

a.  Les acouis i t ions de la  Cour des  COMPTES. 

Si la totalite des 270.000 francs alloues pour 1'achat des livres & la bibliothbque n'est 

pas depense, il n'en reste pas moins que 220.000 francs le sont pour ce chapitre. Autant 

dire que la bibliotheque achete et achete meme largement des ouvrages. Pour ce faire, elle 

. Pour l'annee 1993, le budget alloue pour les acquisitions d'ouvrages s'elevait a 270.000 
francs. A la date du ler octobre, le conservateur estime qu'il ne saurait etre d£pense plus de 
220.000 francs au titre des acquisitions d'ouvrages avant la fin de 1'exercice. Une partie de 
la somme pourra donc etre reaffectee au budget de reliure, qui, lui, est globalement sous 
estime. 
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repere d'une maniere sytematique les parutions suceptibles de 1'interesser et repond toujours 

favorablement aux demandes des magistrats. 

Des acquisitions systematiques. 

La principale source d'acquisition de la bibliotheque de la Cour des compte est -cela 

n'a rien d'original- la revue Livres-Hebdo. Chaque semaine, 1'exemplaire de cette revue 

passe de bureau en bureau et chacun30 peut faire les propositions d'achat qu'il souhaite. Ces 

propositions sont alors validees -ou refusees- par le chef de service, qui fait alors passer les 

commandes a la societe EJA, qui centralise la quasi-totalite des acquisitions de la Cour 

grace a une remise interessante. Cette methode, qui permet aux membres de 1'equipe de 

recherche aussi bien qu'au conservateur et au bibliothecaire de proposer des acquisitions, 

fonctionne bien, d'autant plus que, au vu des credits importants dont dispose la 

bibliotheque, les propositions ne sont pour ainsi dire jamais refusees. Grace a cela, tres peu 

de publications qui concernent de maniere directe et evidente les activites de la Cour 

echappent a la vigilance des membres du service de documentation, et on peut dire que cette 

politique d'achat systematique porte largement ses fruits dans certains domaines d'actualite. 

Le fonds europeen par exemple, largement traite chez les editeurs ces derniers temps, est 

assez riche et surtout recent. Pour d'autres domaines en revanche, la politique d'acquisition 

n'etait pas en place encore au moment opportun et le fonds est marque par une forte 

obsolescence. On peut prendre, pour illustrer ces propos, 1'exemple des ouvrages cotes en 

113 (administration locale et vie politique) ou plus de la moitie du fonds est perime. Faute 

de 1'avoir su au moment des grands changements dans 1'administration des collectivites 

30. Les propositions peuvent emaner de tous les membres du service mais les personnes les 
plus directement concernees sont bien sur les membres de 1'equipe de recherche et ceux de 
1'equipe bibliotheque. 
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locales, de nombreuses publications qui auraient pu etre utiles aux magistrats31 n'ont pas ete 

achetees. 

Ces erreurs, permises par la desorganisation puis la lente reorganisation de la 

bibliotheque et de son fonds, sont desormais evitees grace a la lecture systematique de 

Livres-Hebdo assortie du recolement. Mais cette methode pose quand meme un probleme : 

elle est completement dependante de la politique editoriale et interdit dans une certaine 

mesure une vision du fonds sur le long terme. En effet, les maisons d'edition sortent leurs 

ouvrages en fonction du succes escompte a la vente ; elles ciblent donc leurs sujets en 

fonction de 1'actualite, prise au sens large. Aussi certains problemes ne sont pas traites par 

des publications tres recentes mais se trouvent en revanche traites dans des ouvrages un peu 

plus anciens qui ne se trouvent que dans les catalogues des editeurs. D'ou un certain danger 

de voir le fonds perdre en coherence ce qu'il gagne en actualisation. Un reequilibrage est 

certes probable dans le temps puisque les sujets delaisses hier ont de fortes chances d'etre 

traites demain, mais une bibliotheque se doit d'offrir une documentation a jour sur tous les 

domaines et pas seulement sur les domaines que les directeurs de publication ont decide de 

traiter. 

Constituant une bonne base de depart, ces acquisitions systematiques par Livres-

Hebdo se revelent donc insuffisantes. Ce ne sont d'ailleurs pas les seules que fait la 

bibliotheque. 

o 1 

. II est vrai que la creation des chambres regionales des comptes ote a la Cour ses 
competences en matiere de controle des collectivites locales, mais la Cour des comptes reste 
1'instance d'appel des dites chambres regionales. D'autre part, 1'importance des 
bouleversements crees dans la fonction publique par 1'emergence de nouveaux 
fonctionnaires territoriaux merite qu'une bibliotheque comme celle de la Cour des comptes 
fasse une place a quelques monographies sur ce sujet. 
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Des demandes au coup par coup. 

Dans le soucis de satisfaire au mieux les magistrats, et au vu la diversite de leurs 

activites, que la bibliotheque ne peut toutes envisager ou prendre systematiquement en 

compte, chaque usager de la bibliotheque qui souhaite y consulter tel ou tel ouvrage qui n'y 

est pas peut en faire la demande. Dans les plus brefs delais, la bibliotheque fait alors 

1'acquisition de 1'ouvrage en question et le fait directement porter dans le bureau de la 

personne qui en aura fait la demande, non sans avoir prealablement enregistre 1'ouvrage 

dans le fichier de pret. Ainsi en quelques jours les magistrats ont sur leur bureau le livre 

qu'ils souhaitaient consulter. 

Ce systeme a 1'avantage d'offrir une grande souplesse d'utilisation et surtout de 

permettre une grande satisfaction des usagers, pourvu cependant que les ouvrages arrivent 

vite, ce que le bon fonctionnement de la librairie EJA permet. II a aussi des limites, puisque 

les magistrats, pour en faire la demande, doivent d'abord avoir connaissance de 1'existance 

de 1'ouvrage qu'ils souhaitent faire acquerir a la Cour. Or sur un point precis qu'ils ont 

particulierement etudie, ou meme par la presse, ils peuvent avoir entendu parler d'un 

ouvrage dont ils connaisent les references exactes32, mais dans la plupart des cas, ils 

recherchent avant tout une documentation sur un sujet, et leurs connaissances en 

bibliographie ainsi que leur emploi du temps ne leur permettent souvent pas de savoir le 

-. La notion de reference exacte est peut etre exessive. Les demandes arrivent souvent sous 
la forme d'un titre dont 1'exactitude laisse parfois a desirer, ce qui entraine un surcroit de 
travail pour la bibliothecaire qui doit alors, en cas de titre erronne, en passer par des 
extrapolations parfois hasardeuses. 
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titre de 1'ouvrage dans lequel ils pourront trouver les renseignements qu'ils desirent. C'est 

donc a la bibliotheque qu'il incombe de leur fournir au moins une documentation de base 

sur chaque sujet, quitte a acheter ensuite a la demande des ouvrages plus precis et pointus 

auxquels ladite documentation de base aura fait reference. 

Grace a ces deux methodes, qui il est vrai ont leurs limites, le fonds de la 

bibliotheque de la Cour des comptes connait desormais un bon taux de renouvellement, et si 

un certain retard a ete pris, il ne faut pas pour autant dresser un bilan trop negatif de la 

situation. Le volume des acquisitions reste stable a un haut niveau et petit a petit tous les 

domaines s'enrichissent d'ouvrages recents. Mais puisqu'il me faut analyser ici la politique 

d'acquisition de la bibliotheque pour y proposer des ameliorations, meme si celles-ci se 

situent a la marge, plusieurs elements peuvent etre utilises pour combler certains manques 

ou apporter certaines ameliorations. 

B. P'AUTRES INDICES.  

Nous 1'avons vu, un des problemes auxquels se heurte la bibliotheque est la 

constante ambiguite qui existe entre le general et le specialise. En fait, cette ambiguite ne 

saurait etre resolue et il faut que 1'hesitation persiste pour pouvoir repondre au mieux aux 

besoins des usagers. Or puisque le probleme se pose pour 1'ensemble du fonds, il se pose 

aussi pour les acquisitions qui se doivent de repondre a ce double critere. Pour ce faire, 

deux series d'indices peuvent aider le conservateur a ameliorer son fonds. 
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Des domaines sous representes. 

Si l'on prend en compte le fait que la biobliotheque doit pouvoir repondre d'une 

maniere generale a toutes les questions des magistrats, c'est qu'elle doit posseder sur chaque 

domaine une monographie a jour qui puisse repondre aux questions les plus simples. II n'est 

bien entendu pas question d'avoir dans chaque matiere une collection complete d'ouvrages 

specialises ; quand bien meme la bibliotheque en aurait les possibilites techniques et 

financieres, cela ne serait d'aucune utilite pour les magistrats. En revanche, s'ils souhaitent, 

avant de se lancer dans un controle, prendre connaissance d'un secteur ou d'une activite 

sans entrer trop dans ses aspects techniques, il faut qu'ils puissent, en se promenant sur la 

mezzanine, trouver l'ouvrage recent qui parlera justement de ce qu'ils cherchent, meme s'il 

ne s'agit pas d'un sujet d'actualite. 

Or justement la bibliotheque peut facilement verifier que cette fonction est bien 

remplie par son fonds. Grace au desherbage important qui vient d'avoir lieu a 1'occasion du 

recolement, la situation apparait maintenant de maniere patente ; une simple inspection des 

rayonnages de la mezzanine permet de voir les domaines dans lesquels la documentation est 

trop ancienne. II est alors aise de retrouver, dans les catalogues des maisons d'edition, la 

monographie qui saura repondre aux criteres de generalite de la bibliotheque. On se place 

ainsi hors de la dependance de la politique editoriale. II ne saurait etre question en effet de 

surveiller dans la presse specialisee toutes les publications de caractere general qui pourrait 

sortir en librairie. En revanche, un desherbage annuel permettrait d'obtenir un 

renouvellement suivi de la documentation de base sans avoir a attendre qu'un magistrat se 

trouve demuni ou se voit contraint d 'utiliser un ouvrage vieilli. 
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Mais la bibliotheque ne peut se contenter de tenir a jour un fonds de documentation 

generale. II lui faut aussi tenir compte des activites specifiques de la Cour. 

Des activites specifiques. 

Malgre les reserves emises sur les activites diverses des magistrats, la principale 

activite d'un magistrat de la Cour des comptes reste la controle. Tous les magistrats sont 

lies a un certain nombre de contrdles qui peuvent etre tres varies et pour lesquels ils doivent 

disposer d'une documentation particuliere. Or s'il est vrai que beaucoup d'entre eux font 

appel, pour ce type de renseignements, aux competences de 1'equipe de recherche, la 

bibliotheque pourrait a 1'avance leur fournir certains ouvrages, pour peu qu'elle connaisse a 

1'avance leurs controles. Et justement les controles sont prevus pour 1'annee et inscrits dans 

un programme, disponible au debut de 1'annee. Les achats pourraient donc etre orientes 

vers les domaines plus specifiques des controles inscrits au programme, ce qui permettrait 

d'acquerir des documents des leur parution meme si celle-ci a lieu quelques mois avant le 

debut du controle, en prevision des activites des magistrats, puisque la methode employee 

ne permet pas une politique retrospective d'acquisition. 

Dans une autre direction, mais toujours en relation avec le cote specialise de la 

Cour, on peut egalement envisager, dans la mesure ou encore une fois il reste certains 

credits pour les acquisitions d'ouvrages, d'acheter en plus grandes quantite certains types 

d'ouvrages qui, pour n'etre pas des usuels, n'en sont pas moins constamment utilises. Ceci 

s'applique tout particulieremet aux codes qui disparaissent regulierement des rayons, du 

moins dans leur derniere edition, et ce malgre des achats en nombre deja respectable. 
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Puisque le libre acces ne saurait etre remis en cause, il faut en assumer les risques et 

remplacer encore davantage les exemplaires manquants. 

Enfin, et puisqu*il est ici question de voir les problemes lies aux activites specifiques 

de la Cour, le conservateur se heurte inevitablement au probleme du reperage des 

publications administratives. Etant donne que la Cour a pour mission de contrdler les 

depenses de 1'Etat, une grande partie de son activite concerne les administrations publiques. 

Or lesdites administrations sont souvent productrices de nombre de documents qui 

pourraient etre utiles lors des contrdles. Mais si les documents budgetaires sont 

effectivement adresses a la Cour, il n'en va pas de meme pour les autres ouvrages produits 

dans 1'administration. II faudrait en fait que ces administrations envoient systematiquement 

a la Cour la liste de leurs publications, a partir de laquelle il serait facile de faire le tri des 

ouvrages utiles a la Cour. De toutes fagons, 1'acces a la documentation administrative pose 

d'importants problemes qu'il ne nous appartient pas traiter ici. Tout au plus peut-on 

regretter cet etat de fait. 

Moyennant ces quelques amenagements, que 1'emploi du temps charge de chacun 

rend delicats a mettre en place, le fonds de la bibliotheque de la Cour des comptes, neglige 

pendant longtemps, peut en quelques annees continuer a combler le retard pris au cours des 

annees difficiles qui suivirent la reorganistation generale du service de documentation. 
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CONCLUSION 

Si le fondement des achats d'une bibliotheque reste 1'utilisation de la presse 

specialisee qui donne d'une maniere systematique les dernieres parutions, d'autres elements 

peuvent intervenir pour les orienter ou les modifier un peu. Car on ne saurait se dispenser 

d'une analyse des activites et du fonds de 1'etablissement pour en envisager la politique 

d'acquisition. C'est a cela que ce memoire d'etude a tente d'apporter sa contribution : 

envisages sous 1'angle des acquisitions, le public et le fonds existant apportent chacun 

certains elements qui permettent d'affiner les besoins documentaires de la bibliotheque de la 

Cour des comptes. Generaliste, une plus grande part pourrait etre faite aux ouvrages de 

base dans chaque domaine, et ce dans la mesure ou desormais les rayonnages ont ete 

debarasses des livres perimes qui les encombraient ; specialiste, il serait bon de faire plus 

grand cas des controles prevus par le programme de chaque chambre. 
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ANNEXES 

ANNEXE 1 : LA CLASSE 1 

Code matiere nombre 
d'ouvrages 

1 Politique interieure 1 

0 Politique interieure : generalites 15 
00 Elaboration de la politique int6rieure 5 
01 Generalites sur le regime politique 48 
01/0 Nature du regime politique 3 
01/2 Fondements ideologiques du regime 3 
02/110/1 Rapport egl. catho./politique 4 
02/111 Eglise catho : organisation 5 
02/12 Eglise protestante 3 
02/3 Religion israelite 1 
02/5 Islam 1 
02/6 Cultes divers 1 
06 Institutions politiques : constitution 72 
06/1 Conseil constitutionnel 19 
06/2 Libertes publiques, etat d'urgence 8 
07 Unite nationale et minorites nationales 1 
07/0 Unite nationale et minorites nationales 1 
07/1 Unite nationale et minorites nationales 1 
08 Problemes de la femme 1 
09 Decorations, ordre de la legion d'honneur 3 

I Administration 6 
10 Administration : generalites, reformes 96 
10/0 Droit administratif 61 
10/1 Relations administration/administre 22 
II Organisation administrative 89 
11/1 Ministeres : organisation, fonctio. 65 
11/2 Organisation des autres adm. 21 
11/21 ENA 19 
12 Conseil d'Etat, justice administrative 150 
13 Administration locale et vie politique 131 
13/0 Administration d'un Etat federe 7 
13/1 Administration regionale et departementale 45 
13/11 Administration de la region 35 
13/12 Administration du departement 9 
13/2 Administration communale 84 
13/3 Administration de Paris et de sa region 9 
14 Fonction publique 86 
14/1 Fonction publique : formation, recrutement 10 
14/2 Fonction publique : statut 28 
14/4 Syndicat de fonctionnaires 5 

116 Marches publiques 148 
17 Domaine public 21 

20 Pouvoir executif, gouvernement 16 

195 

1037 
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120/1 Activite gouvernementale 18 
120/11 Structure gouvernementale 8 
120/12 Premier ministre 3 
120/2 Action legislative du gouvernement 5 
123 Chef d'Etat: role constitutionnel 10 
123/3 Secretaires generaux, conseillers 1 

61 
130 Pouvoir legislatif 37 
130/0 Pouvoir legislatif : organisation 5 
130/1 Pouvoir leg. : stat. du parlementaire 8 
130/2 Loi : competence, elaboration 12 
131 lere chambre (Assemblee nationale) 2 
131/1 Action et comportement du depute 1 
131/2 Travaux legislatifs 6 
132 Senat 4 

75 
14 Activite politique 1 
140/0 Opinion publique 6 
140/01 Sondages 1 
140/1 Socialisation politique 5 
140/2 Comportement politique 1 
140/21 Relations interpersonnes 2 
140/22 Activite politique : individus 2 
140/221 Elites politiques 8 
141/00 Financement des partis 7 
141/01 Partis et mouvements de gauche 2 
141/05 Partis et mouvements de droite 1 
141/10 Parti communiste 1 
141/2 Socialistes 1 
141/20 Parti socialiste 2 
141/6 Gaullistes 1 
144 Elections 8 
144/0 Elections : generalites 2 
144/00 Financement des campagnes electorales 8 
144/02 Comportement electoral 3 
144/12 Elections presidentielles et generales 1 
144/20 Elections legislatives nationales 1 
144/42 Elections municipales 2 
144/5 Referendum 1 
147 Groupes de pression 1 

68 
150 Ordre public 5 
151 Police, CRS, brigades d'intervention 14 
152 Ordre public : scandales politiques 20 
153/6 Ordre public : action revolutionnaire 1 
155 Ordre public : services speciaux 1 

41 
160 Droit et justice : generalites 40 
160/1 Magistrat: statut et role 11 
160/2 Conseil superieur de la magistrature 3 
160/3 Organisation judiciaire : reforme 6 
160/32 Cour de cassation 10 
161 Droit penal, code penal, reforme penale 54 
162 Justice penale : inculpations 8 
163 Justice militaire et politique 1 
164 Justice: regime des peines 9 
165/1 Peine de mort 1 
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165/2 Demandes d'extradition 1 
166 Auxiliaires de justice 2 
168 Justice : profession juridique 3 
169 Droit civil et commercial 104 
169/1 Association loi 1901 64 
169/2 Droit des affaires 25 

17 Calamites et victimes 1 
171 Suites de guerre 2 
171/2 Anciens combattants 1 
171/4 Dommages de guerre 4 
176 Catastrophes 3 

180 Moyens de communication de masse 25 
180/0 Information 17 
180/1 Politique de 1'information 9 
181 Livres, lecture, edition 18 
182 Presse 20 
182/0 Presse : generalites, gr. de presse 10 
182/1 Politique de la presse 2 
182/2 Sociologie de la presse, audience 3 
182/4 Presse : situation economique 2 
182/5 Agences de presse 1 
183 Radio, television 64 
183/0 Reflexions sur le PAF 12 
183/1 Politique (stat., ref., lois ...) 6 
183/2 Radio, television : sociologie 3 
183/21 Generalites sur les chaines de radio 6 
183/212/3 FR3 1 
183/3 Radio, television : reglementation 1 
183/4 Radio, television : situation eco. 2 
184 Cinema 2 
184/0 Cinema 3 
184/4 Cinema : situation economique 2 
185 Techniques audiovisuelles diverses 6 

190 Systeme juridique national 9 
190/9 Rapprochement droit inter./droit natio. 2 
193 Pratique du droit inter. publique 8 
193/12 Droit inter. : eaux territoriales 3 
193/5 Droit inter. : ressources nat. 1 

23 

Total : 2069 
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ANNEXE2 : LA CLASSE 2 

Code matiere nombre 
d'ouvrages 

200 Relations exterieures, defense 7 
209 Droit des traites 4 

21 Relations politique et militaire 2 
213/2 Rel. France/Afrique au sud du Sahara 1 
217 Rel. France/Pays en voie de develop. 1 

22 Personnel diplomatique 3 

25 Relations exterieures : rel. economiques 7 
251C Institutions europeennes 1 
253/14 France/Algerie 1 

280 Problemes de defense 10 
280/0 Defense : strategie generale 21 
280/02 Strategie militaire et conception 6 
280/1 L'armee et la nation 2 
280/2 Armee et pouvoir executif 1 
281 Organisation de la defense 2 
281/1 Organisation des forces armees 4 
281/2 Service national 8 
281/3 Personnel militaire 2 
281/32 Statut du militaire : solde, avanc. 1 
282 Forces armees et armement 1 
282/1 Armement 24 
282/11 Armement atomique, "force de frappe 3 
282/2 Armee de terre 4 
282/22 Armee de terre : armement 1 
282/31 Armee de l'air : organisation 1 
282/32 Armee de 1'air: armement 3 
282/41 Marine de guerre : organisation 2 
282/42 Marine dse guerre : armement 2 
282/5 Gendarmerie 2 
283 Defense interieure, defense operat. 1 
285 Satellites, fusees 8 

290/2 Frontieres 1 
1 

Total: 137 
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ANNEXE 3 : LA CLASSE 3 

Code matiere nombre 
d'ouvrages 

30 Problemes generaux de 1'enseignement 3 
300 Situation de 1'enseignement 42 
300/2 Corps enseignant 7 
301 Enseignement: cond materielles 14 
302 Politique et reforme de 1'enseign. 28 
302/3 Methodes et contenu de 1'enseign. 4 
302/5 Enseignement prive, laicite 6 
303 Orientation scolaire 1 
305 Oeuvres post et para scolaires 1 

310 Enseignement presco. et primaire 4 
310/1 Enseignement presco. et primaire 7 
311 Enseignement presco. et primaire 3 
312 Enseignement presco. et primaire 4 
313 Ecoles maternelles 2 

320 Enseign. secondaire : generalites 1 
320/1 Enseign. secondaire : politique 1 
320/11 Enseign. secondaire : methodes 2 
320/2 Enseign. secondaire : conditions 2 
320/2 Enseign. superieur : conditions 1 
320/3 Enseign. secondaire : corps ens. 4 
321 Enseign. secondaire : lercycle 3 
322/11 Baccalaureat 1 
322/2 Lycee technique et sections tech. 2 

330 Enseign. superieur : politique 67 
330/1 Ensign. superieur : methodes 2 
330/5 Relations universite et secteurs 2 
331 Enseign. superieur : conditions 3 
332 Enseign. superieur : personnels 8 
333 Enseignement superieur 2 
333/0 Enseign. superieur : generalites 12 
333/01 Enseignement agricole 3 
333/03 Enseignement du droit 1 
333/05 Enseignement de la medecine 1 
333/10 Etablissements d'ens. sup. 1 
333/22 Universites de Paris, peripherie 1 
333/23 Universites de province 1 
333/24 IUT 5 
333/25 Grandes ecoles 5 
333/251 IEP 2 
334 Etudiants 1 
334/0 Etudiants : generalites 1 
334/2 Etudiants etrangers 1 
335 Recherche scientifique 8 
335/0 Situation de la rech. sc. 35 
335/01 Politique de la rech. sc. 7 
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335/1 Rech. sc. : sc. exactes 9 
335/2 Rech. sc. : sc. economiques 32 
335/3 Rech. sc. : sc. sociales 4 
335/31 Rech. sc. : sc. politiques 8 
335/33 Rech. sc. : sociologie 7 
335/34 Rech. sc. : sc. diverses 3 
335/4 Rech. sc. : recherche 21 

350 Vie intellectuelle et artistique 33 
350/1 politique culturelle 40 
350/2 Maisons de la culture 2 
351 litterature et prod. litt. 29 
352 Vie artistique 6 
352/1 Theatre : censure 2 
352/3 Musique et danse 11 
353 Bibliotheques, musees 86 
355 Vie intell. et art. : fondations 9 
356 Patrimoine culturel 56 

360 Educ. parasco. : sports et loisirs 11 
362 Educ. parasco. : sports et loisirs 1 
363 Sports 19 
364 Loisirs et vacances 5 

390/1 Enseign. a 1'etranger, All. frang. 3 

254 

274 

36 

Total: 710 
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ANNEXE 4 : LA CLASSE 4 

Code matiere nombre 
d'ouvrages 

4 Questions sociales 1 
1 

40 Questions sociales : generalites 10 
400 Structures sociales 8 
401 Stratification sociale 4 
401/1 Stratification sociale : ouvriers 3 
401/4 Stratification sociale : cadres, techn. 2 
401/6 Stratification sociale : desherites 14 
403 Politique sociale 13 
404 Questions sociales : cultures 3 
405/2 Questions sociales : socialisation 3 
405/21 Alcoolisme, drogue 15 
405/23 Criminalite et delinquance 8 
405/231 Enfance delinquante 2 
407/0 Conflits raciaux et tensions raciales 1 
408 Questions sociales : famille 14 
408/1 Structure et vie de famille 7 
409/1 Categories d'age : enfance et jeunesse 22 
409/2 Categorie d'age : vieillesse 15 
409/21 Categorie d'age : pol. de la vieillesse 10 

410 Groupements et mouvements prof. 3 
411/0 Confederations ouvrieres : generalites 1 
416 Groupements et mouvements professionnels 15 

42 Securite et assistance sociale 5 
420 Securite et assistance soc. : generalites 52 
421/1 Assurance maladie 1 
421/0 Sec. soc. : generalites 15 
421/01 Sec. soc. : organisation 11 
421/03 Sec. soc : affiliation 1 
421/04 Sec. soc. : rapports avec les medecins 4 
421/05 Sec. soc. : aspects financiers 7 
421/1 Sec. soc. : assurance maladie 15 
421/2 Assurance vieillesse : fonds national 30 
422 Accidents du travail et maladies prof. 11 
423 Securite et assistance soc. : prest. fam. 15 
424 Sec. soc. : regimes speciaux 7 
424/1 Sec. soc. des fonctionnaires 13 
424/4 Sec. soc. des marins 1 
424/5 Sec. soc. des militaires 5 
424/6 Sec. et assurance soc. : regimes comple. 3 
424/8 Sec. soc. agricole 12 
424/9 Sec. soc des mineurs 4 
425 Oeuvres diverses d'assistance sociale 22 
425/1 Aides soc. : foyers des jeunes travailleurs 5 
425/3 Aides aux economiquement faibles 1 
426 Services sociaux de 1'entreprise 1 

154 

19 
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427 Medecine du travail 2 
428 Mutualite 7 

250 
43 Conditions de travail 2 
430 Situation et evolution des conditions 23 
430/1 Droit du travail 36 
432 Salaires et complements 5 
432/6 Salaires et complements : fonc. pub. 4 
433 Duree du travail, absenteisme, conges 22 
438 Statistiques particulieres 2 

94 
440 Rapports et conflits du travail : generalites 2 
440/1 Rap. et conf. du travail : sect. pub. 2 
440/2 Rap. et conf. du travail : sect. prive 2 
441/11 Greves du secteur public 1 
444 Comite d'entreprise 1 
445 Conventions collectives 8 
445/11 Conventions coll. particulieres 3 

19 
450 Main d'oeuvre et emploi : generalites 30 
450/1 Politique de 1'emploi 22 
450/2 Structure de 1'emploi 10 
450/20 Main d'oeuvre et emploi : debouches 1 
450/21 Travail temporaire 1 
450/23 Main d'oeuvre et emploi : ouvriers 1 
450/24 Main d'oeuvre et emploi : main d'oeuvre fem. 2 
451 Organisation scientifique du travail 6 
451/1 Rendement du travail 1 
452 Chomage, licenciements 8 
452/2 Chomage, licenciements : niveau 3 
452/3 Lutte contre le chomage, allocations chomage 64 
453 Formation professionnelle, apprentissage 22 
453/1 Main d'oeuvre et emploi : promotion 2 
453/2 Main d'oeuvre et emploi : orientation 1 
453/3 Formation professionnelle 15 
453/3 Formation professionnelle : recyclage 2 
453/32 Formation professionnelle : readaptation 3 
453/5 Formation professionnelle agricole 1 
454 Main d'oeuvre etrangere et d'outre-mer 6 

201 
46 Urbanisme, logement, construction 7 
460 Urbanisme, logement, construction : generalites 25 
461 Urbanisme 3 
461/1 Politique urbaine (extension des villes) 32 
461/11 Les plans d'urbanisme et leur elaboration 2 
431/12 Villes nouvelles 10 
461/13 Renovation urbaine et secteurs sauvegardes 2 
461/14 Urbanisme : zones operationnelles 2 
461/141 Urbanisme : poles de restructuration 1 
461/2 Urbanisme : legislation foncifere 5 
461/21 Urbanisme : expropriation 5 
461/3 Logement 10 
461/30 Logement: situation, accession a la prop. 31 
461/31 Logement: politique et legislation 13 
461/32 Logement: promotion immobilikre 10 
461/33 Logement: prix et financement 10 
461/34 Logements sociaux, HLM 17 
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461/351 Logements : loyers, charges 4 
461/351 Logement : allocations au logement 1 
461/4 Aspects sociaux du logement 9 
461/5 Architecture, architectes 22 
462 Structure et activites urbaines 9 
462/0 Structure et activites urbaines : generalites 3 
462/1 Organisation de 1'espace urbain 4 
462/3 Problemes de la croissance urbaine 6 
462/32 Prob. de la croiss. urb. : circulation 20 
462/33 Prob. de la croiss. urb. : eau; voierie 6 
462/4 La ville et sa region 2 
462/41 La ville et sa region : metropole 1 
462/42 Villes moyennes 1 
462/5 Structure et activites urbaines 4 

470 Problemes demographiques: generalites 15 
470/1 Problemes demographiques : structure 9 
470/11 Population active 1 
470/21 Population urbaine 1 
471 Evolution de la population 1 
471/11 Controle des naissances, avortement 1 
472 Politique de la population 4 
473 Migrations 1 
473/0 Migrations : generalites 3 
473/1 Immigration 39 
473/10 Immigration : statut des etrangers 4 
473/11 Immigration : originaires d'Afrique 4 
473/13 Immigration : autres etrangers 4 
473/14 Immigration : rapatries d'outre-mer 4 
473/21 Emigration : Frangais a 1'etranger 1 
473/3 Mouvements inetrieurs de population 2 
473/4 Nomades 1 
474 Sante publique 11 
474/0 Sante publique : generalites, organisation 88 
474/01 Sante publique : corps medical 2 
474/02 Professions paramedicales 2 
474/05 Consommation medicale et pharmaceutique 25 
474/1 Maladies, therapeutiques 7 
474/2 Organisation hospitaliere : reforme 66 
474/21 Personnel hospitalier 13 
474/3 Maternite et hygiene de 1'enfance 3 
474/5 Hygiene scolaire 2 
474/7 Inadaptes et handicapes 27 
474/71 Enfance inadaptee 2 

480 Campagnes et problemes ruraux : g6neralites 2 
484 Communes rurales 11 
488 Campagne et problemes ruraux : developpement 1 

208 

342 

14 

Total :1302 
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ANNEXE 5 : LA CLASSE 5 

Code matiere nombre 
d'ouvrages 

50 Questions economiques : generalites 17 
500 Questions economiques: grands bilans 38 
500/1 Croissance eco., taux de croissance 41 
500/2 Recession 6 
500/5 Ressources naturelles : eau 15 
500/51 Ecologie, protection de 1'environnement 84 
500/6 Matieres premieres en general 3 
501 Regime economique et systeme economique 32 
502 Comptabilite nationale et revenu national 14 
502/0 Comptabilite nat. et revenu nat. : generalites 6 
502/1 Comptab. nat. et revenu nat. : methodes 8 
502/2 Evaluation : revenu national 2 
502/3 Budget economique, comptes prospectifs 3 
504 Facteurs du progres economique 16 
504/0 Facteurs du prog. eco. : generalites 3 
504/1 Productivite 10 
504/2 Automation, informatique 163 
504/21 Telematique, banques de donnees 6 
504/3 Progres techniques 15 
504/31 Brevets d'invention 13 
504/4 Facteurs sociaux du developpement 9 
504/41 Capital humain, cout de 1'homme 2 
506 Economie regionale, amenagement du territoire 29 
506.22 Lorraine 1 
506.8 Region Rhone-Alpes 1 
506/0 Economie regio., ame. du terr. : generalites 28 
506/01 Organismes charges de la planification 6 
506/1 Eco. regio : Sud-Est 1 
506/11 Eco. regio. : Provence 3 
506/12 Eco. regio. : Languedoc 3 
506/13 Eco. regio. : Corse 2 
506/2 Eco. regio. : Est 2 
506/21 Eco. regio. : Alsace 4 
506/22 Eco. regio. : Lorraine 4 
506/23 Champagne-Ardenne 2 
506/24 Eco. regio. : Franche-Comte 4 
506/31 Nord 4 
506/32 Picardie 4 
506/41 Eco. regio. : Normandie 6 
506/42 Eco. regio. : Bretagne 4 
506/43 Eco. regio. : Pays de la Loire 4 
506/44 Eco. regio. : Poitou-Charentes 3 
506/5 Eco. regio. : Sud-Ouest 1 
506/51 Eco. regio. : Aquitaine 5 
506/52 Eco. regio. : Midi-Pyrenees 4 
506/61 Eco. regio. : Centre 4 
506/62 Eco. r6gio. : Limousin 1 
506/63 Eco. regio. : Auvergne 2 
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506/64 Eco. regio. : Bourgogne 2 
506/7 Eco. regio. : Region parisienne 14 
506/8 Region Rndne-Alpes 6 

560 
51 Structure economique et politique economique 4 
510 Politique economique 15 
510/1 Politique economique du gouvernement 11 
510/11 Organismes charges des decisions 5 
510/12 Conseil economique et social 4 
510/13 Methodes de decision et previsions 5 
510/6 Droit economique 6 
510/2 Planification 3 
510/20 Planification : generalites 10 
510/202 Planification : methodes 2 
510/21 Plans 4 
510/217 7eplan 1 
510/218 8eplan 2 
510/219 9eplan 3 
510/220 lOe plan 16 
510/221 lleplan 13 
510/3 Grands travaux, equipements collectifs 26 
510/8 Influence de la vie internationale 4 
511 Structures economiques : generalites 2 
511/1 Structures economiques : doctrines 14 
511/2 Nationalisations 17 
511/3 Reconversion economique 1 
511/5 Concentration economique : legislation 6 
511/6 Concurrence 31 
512 Secteurs economiques 17 
512/0 Role de 1'Etat dans la vie economique 20 
512/1 Secteur public, entreprises publiques 98 
512/2 Secteur semi-public, societes d'eco. mixte 14 
512/3 Secteur prive 5 
512/31 Forme juridique des entreprises 3 
512/311 Entreprises individuelles 2 
512/312 Entreprises societaires 2 
512/32 Artisanat 14 
512/5 Secteur cooperatiste, mouvements coop. 9 
514 Entreprises 21 
514/0 Philosophie de 1'entreprise, theorie 18 
514/01 Entreprise : propriete et pouvoirs 26 
514/013 Participation des salaries aux benefices 5 
514/1 Strategie des entreprises 37 
514/10 Strategie des entreprises : methodes 46 
514/11 Entreprise : hierarchie et structure 1 
514/111 Chef d'entreprise, cadres dirigeants 2 
514/12 Relations dans 1'entreprise 4 
514/121 Entreprise : politique du personnel 5 
514/122 Communication dans 1'entreprise 9 
514/14 Entreprise : politique commerciale 2 
514/15 Charges de 1'entreprise 3 
514/151 Charges sociales de 1'entreprise 1 
514/2 Entreprise : vie financiere, resultats 79 
514/22 Entreprise : politique financiere 23 
514/23 Entreprise : moyens financiers 16 
514/232 Entreprise : autofinancement 2 
514/233 Entreprise : credit a court, moyen ou long termeS 
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514/234 Entreprise : leasing ou credit-bail 11 
514/24 Entreprise : liaison financiere 6 
514/5 Dimension de 1'entreprise 2 
514/51 Petites et moyennes entreprises 8 
514/9 Entreprises multinationales 5 
514/95 Entreprises multinationales : problemes 1 
516/1 Organismes economiques et prof. pub. 9 
516/2 Organismes economiques et prof. semi-pub. 2 

52 Agriculture, alimentation 5 
520 Agriculture, alimentation : generalites 30 
520/0 Production agricole, produits agricoles 8 
520/1 Politique agricole 10 
520/2 Debouches des produits agicoles 3 
520/25 Exportations et surplus agricoles 1 
520/4 Groupements et syndicats agricoles 1 
521 Agriculture, alimentation : activites 4 
521/1 Structures agraires 3 
521/100 Propriete fonciere : regime et legislation 5 
521/102 Agricult., alimentat. : repartition du sol 1 
521/13 Entreprises collectives, cooperatives 2 
521/22 Comptabilite agricole 1 
521/3 Facteurs de la productivite agricole 2 
522 Cultures cerealieres et fourrageres 2 
522/1 Culture cerealiere : ble 1 
522/2 Riz 1 
523/2 Sucre, betteraves, indus. sucriere 3 
523/4 Vignes, vins boissons 2 
523/5 Alcool, regie des alcools 2 
523/7 Tabac, SEITA 3 
524 Productions animales 1 
524/1 Cheptel, viande, politique de Velevage 4 
524/2 Produits laitiers 4 
524/4 Produits de la basse-cour 1 
525 Forets, production et commerce du bois 17 
526 Chasse et peche 1 
526/2 Peche 9 
527 Problemes de 1'alimentation 2 
527/0 Problemes de 1'alimentation : generalites 1 
528 Industrie alimentaire 10 

53 Energie 1 
530 Energie : generalites 20 
530/0 Ressources energetiques 13 
530/1 Politique de 1'energie : secteur public 18 
531 Houille et industrie de la houille 14 
531/1 Charbonnages de France 3 
532 Energie electrique 5 
532/1 Energie electrique : equipement 2 
532/3 EDF 13 
533 Petrole et autres carburants 26 
533/1 Petrole et autres carburants: production 5 
533/3 Petrole et autres carburants : distribution 1 
534 Gaz 9 
534/1 GDF 7 
535 Energie nucleaire 16 
535/1 Politique nucleaire 1 
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154 
540 Industrie et matiere premieres indus. 9 
540/0 Industrie : bilans generaux 35 
540/1 Politique industrielle, industrialisation 27 
540/3 Approvisionnement materiel et technique 5 
542 Industrie miniere et metallurgique 17 
542/0 Indus. miniere et metallurgique : generalites 2 
542/1 Fer et indus. siderurgique 8 
542/2 Indus. et metaux non ferreux 3 
542/21 Indus. et metaux non ferreux : bauxite et alu. 2 
542/24 Indus. et metaux non ferreux : Plomb 1 
542/25 Indus. et metaux non ferreux : Zinc 1 
542/26 Autres metaux : tungstene, uranium 4 
543 Metaux et pierres precieuses: or, argent 2 
544 Industrie mecanique 6 
544/1 Machines outils et biens d'equipement 3 
544/2 Industrie automobile 12 
544/21 Regie Renault 4 
544/3 Industrie aeronautique 12 
544/4 Construction navale 5 
544/5 Industrie ferroviaire 4 
544/6 Industrie mecanique : materiel agricole 2 
544/8 Batiment, materiaux de construction 17 
545 Indsutrie textile et de 1'habillement 5 
545/4 Textiles artificiels et synthetiques 3 
545/5 Habillement, confection 2 
546 Industrie chimique 14 
546/1 Industrie pharmaceutique 18 
546/2 Industrie chimique et derives 5 
546/21 Matiere plastique 6 
546/22 Petrochimie 6 
546/3 Industrie chimique : autres 6 
547 Caoutchouc, pneumatiques 2 
548 Industrie du papier, pate a papier 13 
549/2 Industrie de precision : materiel 2 
549/21 Industries electroniques 9 
549/22 Industrie electroniques: bureautique 11 
549/221 Industrie electronique : ordinateurs 22 
549/3 Industries diverses : appareils menagers 5 
549/4 Industries diverses 14 

324 
55 Transports 6 
550 Transports : generalites 10 
550/1 Politique des transports: coordination 13 
551/0 Transports terrestres : coordination 8 
551/11 SNCF : statut, gestion 11 
551/12 Transports ferroviaires : aspects eco. et tech. 2 
551/2 Reseaux routiers, legislation de la route 30 
551/6 Concurrence 1 
552 Transports par eau 2 
552/1 Marine marchande, flotte de commerce 6 
552/11 Marine marchande : statut, gestion 5 
552/12 Marine marchande : aspects economiques 3 
552/2 Navigation interieure : canaux, fleuves 6 
552/3 Ports : amenagement, traffic 7 
553 Transports par air 5 
553/1 Aviation marchande 7 
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553/11 Air France, autres compagnies : statut 10 
553/12 Transports aeriens: aspects economiques 3 
553/3 Aeroports 4 
554 Meteorologie et satellites meteorologiques 3 
555 Postes et telecommunications 98 
555/1 Satellites de telecommunication 6 

246 
560 Distribution, com. interieur : generalites 25 
561 Politique commerciale : legislation 20 
562 Entreprise commerciale 3 
563 Circuits de distibution : organisation 23 
563/0 Distribution : commerce interieur 1 
563/1 Petit commerce de detail, marches 1 
563/2 Commerce integre : magasins a succursales 8 
563/5 Commercialisation de produits alimentaires 1 
563/50 Halles, marches d'interet national 1 
563/52 Commercialisation des fruits et legumes 2 
563/6 Centre commercial 1 
565 Technique commerciale 3 
565/0 Marketing et etudes de marche 5 
565/1 Publicite 14 
566 Services 17 

125 
570 Generalites sur les prix 6 
570/1 Politique des prix 3 
571/0 Prix : aspects generaux, indices 7 
571/3 Prix des services 1 

17 
580 Generalites sur le revenu 1 
581 Revenu des particuliers 4 
581/0 Politique des revenus 3 
581/1 Revenus 9 
581/2 Niveau de vie : pouvoir d'achat, budget 8 
582 Consommation 12 
582/1 Comportement du consommateur 6 
582/2 Defense du consommateur 4 
582/21 Groupements de consommateurs 1 
582/6 Credit a la consommation 2 

50 
590 Relations economiques exterieures 38 
590/2 Exportations (description statistique) 6 
590/3 Importations (description statistique) 2 
590/9 Foires, expositions 1 
591 Politique commerciale et douaniere 31 
591 REC 1 
591/3 Zones franches 1 
594 Tourisme 30 
594/1 Equipement hotelier 1 
596 Balance des paiements 2 

113 

Total: 2670 
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ANNEXE 6 : LA CLASSE 6 

code matiere nombre 
d'ouvrages 

60 Situation et politique financiere 15 
601 Politique financiere du gouvernement 97 
607 Comptabilite publique 131 
608 Cour des comptes 241 

610 Budget general 30 
610/1 Droit et controle budgetaire 39 
610/2 Technique d'elaboration du budget 10 
611 Budget des collectivites locales 143 
612 Budget des services decentralises 8 
613 Depenses de 1'Etat 7 
613/1 Depenses de 1' Etat : depenses civiles 2 
613/8 Depenses de 1'Etat : depenses militaires 2 

620 Recettes publiques : fiscalite, generalites 76 
620/1 Politique fiscale, reforme fiscale 50 
620/3 Administration fiscale. Brigades 14 
620/4 Fraude fiscale 7 
621 Impot sur la fortune et sur les revenus 24 
621/1 Impots sur le capital 9 
621/15 Droits d'enregistrement, fiscalite 9 
621/17 Accroissement exceptionnel 5 
621/2 Prelevement exceptionnel 1 
621/3 Impots sur le revenu, taxe professionnelle 12 
621/4 Impdt sur les benefices 20 
621/7 Impots divers 3 
622 Impdts sur la consommation 12 
622/1 Taxe sur le chiffre d'affaire 18 
622/2 Impots et taxes diverses 6 
622/3 Droits de douane 3 
623 Fiscalite locale, taxe professionnelle 11 
625 Revenus du domaine 8 
626 Loterie nationale, PMU, Jeux ... 4 

63 Recettes publiques : emprunts 3 
630 Recettes publiques : generalites 3 
631 Dettes a court terme 4 

640 Tresor et situation de la tresorerie 3 
641 Tresorerie 5 
641/1 Comptes speciaux du tresor 3 
641/2 Avances de la Banque de France 2 
642 Role du tresor dans la vie economique 3 
643/1 Caisse des depots et consignations 10 
643/2 Caisse nationale d'epargne 10 
643/4 Caisse nationale des marches de l'Etat 1 

484 

241 

292 

10 

37 
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65 Monnaie 8 
650 Monnaie : generalites 24 
650/1 Situation monetaire : masse, circulation 35 
651 Politique monetaire 10 
651/1 Manipulation du taux d'escompte 3 
651/2 Lutte contre 1'inflation 1 
652 Banque de France 15 
654 Problemes de l'or 2 
659 Changes, fonds de stabilisation 20 

660 Generalites sur les banques 54 
661 Structure et organisation bancaire 64 
661/0 Structure et organisation bancaire 16 
661/1 Banques nationalisees 6 
661/2 Banques du secteur prive 73 
661/3 Banques a statut special 1 
661/4 Groupes, compagnies financieres 2 
661/5 Etablissements financiers. Banques d'arb. 48 
661/9 Banques etrangeres 7 
662 Credit de cooperation 3 
663 Marche monetaire 4 

670 Epargne et investissement: generalites 29 
670/1 Politique des investissements 6 
671 Problemes generaux de 1'epargne 24 
672 Marches financiers 39 
672/0 Marches financiers : situation 17 
672/1 Marches financiers : organisation 27 
672/1 Marches financiers : acteurs 2 
672/2 Marches fmanciers : emission 24 
672/3 Rendement des valeurs mobilieres 14 
672/4 Marches a terme, gestion du risque 6 
673 Investissements prives 7 
673/3 Societes d'investissement 12 
676 Investissements industriels 2 
679 Investissements etrangers 1 
679/1 Investissements frangais a 1'etranger 1 
679/2 Investissements etrangers en France 4 
679/5 Mouvements de capitaux 1 
679/9 Places fmancieres internationales 1 

680 Assurance : generalites 66 
682 Assurance sur la vie 2 
683 Assurances diverses 5 

690 Finances exterieures : generalites 2 
699 Relations avec les organisations mondiales 1 

118 

278 

217 

73 

Total : 1523 
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ANNEXE 7 : ORGANIGRAMME DE LA PREMIERE PRESIDENCE. 

SECRETAIRE GENERAL 

SBRVICE DE L"INFOR-
MATIQUE 

CHARGE DE MISSION ADPRES 
DU PREMIER PRESIDENT 

SECRETAIRE GENERAL 
ADJOINT 

SERVICE DE 
DOCUMENTATION 

SECRETAIRE GENERAL 
ADJOINT 

SERVICE DE LA 
GESTION INTERIEURE 

SERVICE DU GREFFE 
CENTRAL ET DES ARCHIVBS 

BUREAU DB L1ADMINISTRA-
TION GENERALE, DU 
PERSONNEL ET DU BUDGET 

CHARGB DE MISSION 
POUR 

L'INFORMATIQUE 

CHARGE DE MISSION 
POUR LA 

DOCUMENTATION SERVICE DE 
DACTYLOGRAPHIE ET DE 

REPROGRAPHIE 

PREMIER PRESIDENT 

source : Guide pratique. 
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ANNEXE 8 : LES CONTROLRS DE LA COUR DES COMPTES 

1. Les tvpes de controle de la Cour des comptes selon la nature des organismes. 

Organismes regis 
par la comptabilite 

publique * 

Organismes regis 
par la comptabilite 

privee 

Controle de la regularite 
comptable 

Jugement des comptes Contrdle des comptes 

Contrdle de la regularite de la 
gestion 

Jugement des comptes 

Controle de la gestion 
Controle de la qualite de la 
gestion 

Contrdle de la gestion 
Controle de la gestion 

• Dans le cas des organismes regis par la comptabilite publique. le jugement des comptes ne se limite pas au 
controle de la regularite comptable mais peut s'etendre au controle de la regularite de la gestion. De meme, le 
contrdle de la gestion depasse le simple contrdle de la qualite de la gestion pour comprendre parfois le 
controle de la regularite de la gestion. 

2. T,es documents expedies par la Cour des comptes a la suite des controles (les "stiite»;") 

Secteur de contrdle Publicite 
du document 

« Suites » obligatoires 
- arret(s) sur les comptes (ou instances liees : organismes dotes de publics lorsque l'arret 
declaration de gestion de fait, amende, evoca- comptables publics definitif a ete rendu 
tion, reformation, appel, revision...) 
- rapport particulier (« bleu ») comportant un entreprises publiques non public 
avis sur les comptes 
- declaration generale de conformite sur les Etat public 
comptes de l'Etat 

« Suites » facultatives 
- refere tous organismes (sauf non public 

organismes faisant ap-
pel a la generosite pu-
blique) 

- lettre du procureur general (« note du par- tous organismes non public * 
quet») 
- lettre d'un president de chambre tous organismes non public * 

- defere en cour de discipline budgetaire et tous organismes non public 
financiere 
- insertion au rapport public tous organismes (sauf public 

Caisse des depots et 
consignations) 

- mention au rapport sur l'execution des lois Etat public 
de finances 

* Sauf dans le cas d'un organisme faisant appel a la generosite publique, si la Cour en decide ainsi. 

source : Descheemaeker, Christian. - La Cour des comptes. - Paris : La Documentation 
frangaise, 1992. p. 60etp. 81. 
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ANNEXE 9 : EVOLUTIQN DES OURSTIONS POSEES PU IER .IANVIER 1991 AU 31 
MAI 1993. 

Niveau 4  

Niveau 3  

D Niveau 2  

Niveau 1 

source : Service de documentation de la Cour des comptes. 
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ANNEXE 10 : LES LOCAUX DE LA BIBLIOTHEOUE. 

1. La salle de lecture. 

USUELS sur les 3 premiers niveaux : classement selon cote 
(Juriclasseurs, Dalloz, Codes et lois, Lamy...) 

1. Politique intirieure : A1 A2 B1 
2. Relations ext. et difense: 82 
3. Education, culture : C1 
4. Social : C1 C2 D1 02 
5. Economie : E1 
6. finances E2 F1 F2 G1 

llibr* 
servicel 

Encvciopediei 
Dictiormwres 
encvctopeqtouc» 

Cateiogue 
mformetiee 
des ouvreges 
(hbre-eervicei et CD 
ROM 

Ue Grenee Encvciooeaie 
Codes et lois 
fieoertoires D*ltoz 

USUELS. 

Pubiicetione du 
CONSEIL 0'ETAT 
(Recosil Lebon 
Reooorts et Etudesl 

genereux 
preeente de tece. feecicUes pius 

Quotidiens et heOdomedeires 
feseicute 

Publicstione de te COUR 
et de ses ORGANISMES 
ASSOCiES 
1* recuetl de 
lurtsprudence 
• reooorts outolics 
• repports sur l'e*ectAion 
de le loi de finences...) 

TABLE DE LECTURE 
-> revue de presse, 
bulletins de la Cour, 
Bulletin quotidien. 

source : Guide pratique. 
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2. La mezzanine. 

Le plan de classement des ouvrages, inspir6 de celui de la F.N.S.P. 
une indexation d6veloppant les huit classes initiales : 
1. Politique int6rieure 
2. Relations ext6rieures et D6fense nationale 
3. Enseignement et vie intellectuelle 
4. Questions sociaies 
5. Questions 6conomiques 
6. Finances 
7. Outre-Mer - DOM-TOM 
9. Probl6mes internationaux 

repose sur 

5. Questions 
economiques 6. Finances 

4. Questions 
soctales 

3. 2. Relations 
Enseignement exteneures 

et vie D6fense 
inteilectuelle nationale 

1. Politique 
intdrieure 

9. ProblAmes 
ntemationaux 

Les ouvrages sont pr6sent6s sur la mezzanine de la galerie dans 1'ordre de leur cote. 
La cote de chaque ouvrage comporte, outre la r6f6rence de 1'indexation, les trois premi6res 
lettres du nom de 1'auteur iou du titre lorsqu'il s'agit d'un auteur anonvme), 1'indication de 
1'exemplaire ou du volume, ainsi que le num6ro code-barres d'identification informatique. 

source : Guide pratique. 
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3. La galerie. 

JO rettie 
Oocumenr» oeriememeiree 

BO de is OGI 
Inetructiom CP 

JO "dibats" tables 
et 3 annAes 

Documems de le 

P6nodiques dans 1'ordre 
alphabetique 

Notes et 
etudes 

documentaires Budgets votes 

Comit* centref 
d'enouete 

JO *low et d*creti 
depurt 1846 

Lettres oresidents Notes du Nsreuet 

SALLE DE LECTURE 
(voir fiche d6taill6e) 

U CU 

4» 

source : Guide pratique. 
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ANNEXE 11 : DOCUMENTS SIGNAT.ES DANS LE CATALOGUE DES OUVRAGES. 

. , . , ,  1 B 3 8 8  1  5 9 1 8  
13410 13613 14444 

13219 16000 12903 
177 

14000 

12000 

8312 8439 9102 9235 8216 10000 8057 

8000 

6000 
" Titres 

4000 Volumes 

2000 

-| 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

B 2 ^ ^ E o E E 
—> u. ' <U Li tt» <La & ° I « 

1993 

source : Service de documentation de la Cour des comptes. 

23 



ANNEXES 

ANNEXE 12 : LE VOLUME D'ACOUISITION. 

source : Service de documentation de la Cour des comptes. 
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ANNEXE 13 : TRI PAR CATEGORIE DE DEMANDEUR DES QUESTIONS POSEES DU 
IER JUIN 1993 AU 30 SEPTEMBRE 1993. 

14,83% 

12,56% 

10,21% 

9,30% 

16,34% 

25,57% 

11,20% 

gg Conseiller maitre 

• Conseiller referendaire 

p Auditeur 

gg Assistant de verification 

m Secretaire general. Procureur general. Presidents 

Q Administratifs 

g Exterieurs 

source : Service de documentation de la Cour des comptes. 
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ANNEXE 14 : TRI SELON L'ORIGINE DES DEMANDEURS DES QUESTIONS POSEES 
DU IER JUIN 1993 AU 30 SEPTEMBRE 1993. 

5,23% 

15,56% 

9,98% 

11,52% 

11,52% 

21,50% 

9,50% 

15,20% 

LJ 2dme 

U 56me 

0 66me 

UL CRC 

source : Service de documentation de la Cour des comptes. 
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ANNEXE 15 : LISTE DES BROCHURES DIFFUSEES OU PRODUITES PAR LE SERVICE 
DE DOCUMENTATION. 

Les brochures dont la liste suit constituent des outils de travail et 
contiennent, selon les cas, des textes fondamentaux, de la doctrine, de la 
jurisprudence, des notes produites par les magistrats, des dossiers de presse, etc... 

Elles sont a la disposition des personnes interessees qui en feront la 
demande en salle de lecture. 

COUR DES COMPTES 

• La Cour des comptes vue par la presse etraneere : recueil d'artic1es 1990-1992 -
mars 1993. 

• Cour des Comptes : deux ans de doctrine : recueil d'articles 1991 et 1992 - fevrier 
1993. 

CONTROLE JURDDICTIONNEL 

. Direction de la Comptabilite publique. Nomenclature des pieces iustificatives des 
depenses de 1 'Etat - fevrier 1992. 

. Responsabilite des comptables successifs - 1991. 

• Gestion de fait : 3 exemples de 1'enchainement des arrets successifs dans le 
iugement d'une gestion de fait - 1991. 
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CONTROLE NON JURIDICTIONNEL 

• Fonds de concours et retablissements de credits - septembre 1993. 

. Frais de deplacement a 1'etranger : avril 1992 - (2 fascicules). 

• Les groupements d'interet public CGIP') : recueil des textes generaux et doctrine -
juillet 1992. 

• Notes de controle de 1'assurance / Brunet, Antoine - 1991. 

• La gestion des musees : recueil d'articles - mars 1993. 

• Planification : dossier de presse - fevrier 1992. 

. Interessement et participation des salaries aux resultats de l'entreprise : textes et 
articles - juin 1992. 

• Loi n° 93-923 du 9 iuillet 1993 de privatisation - Debats tenus a l'Assemblee 
nationale et au Senat - juillet 1993 - (2 fascicules). 

ASSOCIATIONS 

Plan comptable des associations - mai 1992. 

. Agence judiciaire du Tresor. Les rapports entre 1'Etat et les associations - 1990. 

• Rapports entre l'Etat et les associations beneficiaires de financement public : textes 
et circulaires - mars 1993. 

EVALUATION 

• Evaluation des politiques publiques : note de reflexion et dossier - 1991. 

DECENTRALISATION 

. Chambres regionales des comptes : recueil des textes d'organisation - fevrier 1993. 

• Pieces iustificatives des paiements des communes. des departements et des regions -
avril 1992. 
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. Decentralisation et constructions scolaires : recueil d'articles - septembre 1992. 

DEONTOLOGIE DE LA FONCTION PUBLIQUE 

. L'obligation de reserve et de discretion des fonctionnaires - octobre 1992. 

. Fonction publique et cumul : textes generaux. doctrine et turisprudence - janvier 
1993. 

. Fonction publique et abandon de poste : textes generaux. doctrine et turisprudence -
1992. 

. La rupture de l'engagement de servir 1'Etat : le "pantouflage" - octobre 1993. 

source : Service de documentation de la Cour des comptes. 
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